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OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE :  
MIROIR DES FORCES ET FAIBLESSES DE LA FRANCE 
En 2015, tous les pays des Nations unies ont adopté les Objectifs du déve-
loppement durable (ODD). Si la France a su résoudre des défis majeurs 
dans son processus de développement, il en reste un nombre important à 
relever pour que celui-ci soit durable. Notre analyse détaillée de vingt-huit 
cibles – parmi les cent soixante-neuf qui figurent dans les ODD – révèle 
en effet que la moitié d’entre elles pourraient ne pas être atteintes d’ici 
à 2030 si les tendances se confirmaient. C’est le cas de la pauvreté, des 
inégalités entre les sexes ou à l’école, de la préservation de la biodiversité 
et du climat. Il y a ainsi un malentendu profond sur le fait que les ODD 
concerneraient d’abord les pays les plus pauvres, ou qu’ils se borneraient 
pour les pays industrialisés à des questions environnementales. 

DE NOUVEAUX ENGAGEMENTS
Les ODD comportent huit engagements nouveaux pour la France : ce sont 
des enjeux déjà considérés comme majeurs dans le contexte national, 
mais néanmoins dépourvus d’objectifs chiffrés à un horizon donné. C’est 
le cas de la réduction des inégalités de revenu ou de la lutte contre la 
pauvreté par exemple. Ces nouveaux engagements sont autant d’opportu-
nités pour la société civile de renforcer ses actions de plaidoyer et pour le 
gouvernement d’évaluer les efforts qui restent à faire. En revanche, dans 
le domaine de l’environnement, les objectifs onusiens sont plus ambigus 
ou moins ambitieux que ceux que la France s’est déjà fixés. Il n’en demeure 
pas moins que la société civile – comme le gouvernement – peut bâtir sur 
l’universalité des ODD pour construire des alliances au-delà des frontières 
nationales. 

DE LA MESURE À LA MISE EN ACTION
Il est indispensable que la France prenne la mesure des engagements 
qu’elle a pris en souscrivant aux ODD. Une étape nécessaire à leur mise 
en œuvre nationale est la réalisation d’un état des lieux des forces et 
faiblesses de la France : le présent rapport souhaite y contribuer. Mais 
d’autres étapes seront nécessaires : garantir que le processus institu-
tionnel français soit à la hauteur de l’enjeu, élaborer des plans et des stra-
tégies de long terme, définir les politiques visant à répondre à ces écarts, 
aligner sur 2030 ses propres objectifs, profiter de l’universalité des ODD 
pour coopérer avec les autres pays à leur mise en œuvre.
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Ce Working Paper a été élaboré avec 
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1. LES ODD : DE L’INTENTION 
À LA MESURE
Malgré la prolifération d’engagements politiques 
internationaux, les modèles de développement 
sont encore loin d’être durables. L’année 2016 a 
battu des records de température, les ressources 
naturelles continuent de se dégrader dans de 
nombreux endroits de la planète, la croissance 
mondiale de ces 25 dernières années n’a pas réussi 
à éradiquer la pauvreté ni les inégalités, l’accès à 
l’éducation et à la santé n’est pas garanti pour tous. 
Face à ces écueils, les Objectifs de développement 
durable (ODD) adoptés en septembre 2015 par 
l’Assemblée générale des Nations unies constituent 
la dernière avancée de la communauté internatio-
nale pour engager des transformations profondes 
de nos modèles de développement. 

Ces 17 ODD, qui concernent des enjeux environ-
nementaux, économiques et sociaux, se déclinent 
en 169 cibles souvent dotées d’indicateurs de suivi 
et d’objectifs chiffrés, que tous les pays du monde 
– individuellement ou collectivement1 – se sont 
engagés à atteindre d’ici à 2030 (cf. Encadré 1). Ils 
sont au cœur de « l’Agenda 2030 pour le dévelop-
pement durable » adopté par la communauté inter-
nationale : universels, ils concernent aussi bien les 
pays en développement que les pays industrialisés.

1. Certaines cibles quantifiées doivent être atteintes au 
niveau mondial (ex. 12.3, « réduire de moitié à l’échelle 
mondiale le volume de déchets alimentaires par habi-
tant »), tandis que d’autres nécessitent d’être atteintes 
au niveau national (ex. 1.2, « réduire de moitié au moins 
la proportion d’hommes, de femmes et d’enfants de tous 
âges souffrant d’une forme ou l’autre de pauvreté, telle 
que définie par chaque pays »).

Petit lexique des ODD
 › Les ODD sont organisés en trois niveaux. Le premier niveau 

est celui des objectifs (on en compte 17), qui concernent 
chacun un volet du développement durable : pauvreté, faim, 
santé et bien être, éducation, égalité entre les sexes, eau, 
énergie, travail, industrie, inégalités, villes, consommation et 
production responsables, changement climatiques, océans, 
biodiversité terrestre, paix et justice, partenariats internatio-
nal pour la réalisation des objectifs. 

 › Chaque ODD est ensuite défini par des cibles à atteindre d’ici 
à 2030. Leur nombre varie en fonction de l’ODD considéré : 
de 5  cibles pour les ODD  5 (égalité entre les sexes) et 13 
(changement climatique), à 19  cibles pour l’ODD  17 (Par-
tenariats pour la réalisation des objectifs). Ces cibles sont 
soit quantifiées, comme lorsqu’elles mentionnent « la réduc-
tion d’un tiers du taux de mortalité due aux maladies non 
transmissibles d’ici à 2030 », soit non quantifiées comme 
lorsqu’elles demandent « d’assurer la viabilité des systèmes 
de production alimentaire et mettre en œuvre des pratiques 
agricoles résilientes ».

 › Les cibles sont dotées d’un ou plusieurs indicateurs de suivi. 
La cible 3.4 par exemple – sur les maladies non transmis-
sibles et la santé mentale – se décline en plusieurs indica-
teurs de suivi, dont le taux de mortalité prématurée due à des 
maladies non transmissibles.

Les ODD peuvent être vus comme la fusion de 
deux processus internationaux : les Sommets de la 
Terre (1972, 1992 et 2002), qui depuis 40 ans ont 
mis les enjeux environnementaux sur l’agenda 
international ; et les Objectifs du Millénaire pour 
le développement (OMD), huit objectifs adoptés 
par la communauté internationale en 2000 et à 
atteindre en2015,et qui concernaient les pays en 
développement et les besoins des plus pauvres 
(lutte contre la pauvreté, la faim ou la mortalité 
infantile, accès à l’éducation, etc.). 

Si la première nouveauté des ODD par rapport 
à ces deux processus est leur caractère universel 
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– tous les pays se sont engagés sur les mêmes objec-
tifs –, la seconde réside dans l’intégration de l’envi-
ronnement et du développement dans un même 
cadre d’objectifs. C’est un changement par rapport 
aux OMD où la protection de l’environnement avait 
été marginalisée, et par rapport aux Sommets de la 
Terre qui laissaient peu de place aux enjeux éco-
nomiques et sociaux. Ce faisant, les ODD reflètent 
davantage l’ambition première du développement 
durable, celle d’un développement conjoint des 
sphères économique, sociale et environnementale 
dans le cadre d’une gouvernance renouvelée, plus 
intégrée et faisant place à la société civile et aux 
droits des citoyens. « L’indivisibilité » est d’ailleurs 
un des maîtres mots de l’Agenda 2030 : les ODD 
et leurs cibles sont tous liés, et les gouvernements 
nationaux sont appelés à dépasser une approche 
purement sectorielle (l’eau d’un côté et l’agricul-
ture de l’autre par exemple) et à considérer l’Agen-
da 2030 comme un « paquet » d’objectifs cohérents 
à atteindre ensemble. 

Si pour les pays en développement les ODD 
constituent un élargissement des OMD à tous les 
enjeux du développement durable et en particulier 
environnementaux, pour les pays industrialisés 
l’évolution est double par rapport aux Sommets 
de la Terre. Non seulement les gouvernements 
se sont engagés sur des enjeux économiques et 
sociaux, mais – c’est un changement majeur – ces 
engagements ne se bornent pas à des engagements 
de principe et prennent la forme de cibles plus ou 
moins précises, d’indicateurs et surtout d’objectifs 
chiffrés à atteindre d’ici à 2030. Grâce au Sommet 
de Rio 1992 et à ses Agendas 21, une impulsion ma-
jeure avait été donnée pour lancer des processus 
de planification concertée en matière de dévelop-
pement durable dans les collectivités territoriales ; 
désormais, les performances et les progrès des 
États vers le développement durable peuvent être 
évalués et comparés à d’autres pays – tout comme 
ils le sont sur quelques dossiers spécifiques comme 
le changement climatique –, grâce à un cadre 
d’évaluation universel. Les Sommets de la Terre 
énonçaient souvent des grandes intentions, les 
ODD en apportent la mesure.

Dans notre analyse, nous nous intéressons en 
particulier aux conditions auxquelles les ODD 
peuvent contribuer à transformer les stratégies 
publiques : le changement dans les stratégies 
publiques constitue en effet un des enjeux de 
débat et d’arbitrage politique déterminants pour la 
mise en œuvre de l’Agenda 2030. D’abord à travers 
la pression exercée par les pairs et par la société 
civile : la résolution adoptée en septembre 2015 
ne constitue pas un acte juridiquement contrai-
gnant pour les gouvernements, dans le sens où 
aucune sanction ou mesures obligatoires ne sont 

prévues. L’hypothèse est que le suivi des ODD 
par les Nations unies, les autres gouvernements, 
mais aussi la société civile, incite un État à opérer 
des changements, car sa performance peut être 
évaluée, comparée à d’autres États. Cette pression 
peut s’avérer particulièrement efficace lorsqu’elle 
est accompagnée, comme ici, d’un cadre d’éva-
luation commun des performances, à travers 
des cibles et des indicateurs mesurables, et d’un 
« lieu » d’évaluation : le Forum politique de haut 
niveau (FPHN, HLPF en anglais, pour High-Level 
Political Forum). C’est dans ce Forum que seront 
discutés chaque année les progrès réalisés ou 
non par les gouvernements, sous l’œil attentif de 
la société civile2. Parallèlement au FPHN, chaque 
pays est invité à mettre en place un processus de 
mise en œuvre des ODD au niveau national, où la 
société civile locale peut également demander aux 
gouvernements de rendre des comptes  pour que 
des actions soient entreprises, suivre les progrès 
réalisés et les comparer à ceux d’autres pays.

Mais les ODD ne sont pas seulement un outil de 
redevabilité : tous les pays se sont engagés sur les 
ODD, et l’universalité de cet engagement fait des 
ODD un outil d’apprentissage collectif. Dans le 
cadre du FPHN, dans toutes les instances interna-
tionales qui s’emparent des ODD, les pays seront 
amenés à échanger entre eux et avec la société 
civile sur leurs stratégies, leurs actions, et pour-
ront identifier des bonnes pratiques, des problé-
matiques communes, de possibles coopérations 
sur des politiques globales telles que la finance, la 
fiscalité ou le commerce international. Breakspear 
(2012) a mis en évidence que les échanges entre 
décideurs politiques et experts sur les stratégies 
des pays leaders dans un domaine et les comparai-
sons internationales peuvent inciter d’autres pays 
à se réformer, surtout si les pays ont des caracté-
ristiques socio-économiques proches. Les ODD ne 
renvoient donc pas chaque pays à ses indicateurs 
nationaux, ils invitent chaque État et sa société ci-
vile locale à collaborer avec d’autres pays, à dépas-
ser ses frontières nationales.

2. Le Secrétariat de l’ONU fera une évaluation collective 
– sinon individuelle – des progrès réalisés par la com-
munauté internationale vers l’atteinte des ODD, et les 
États doivent y présenter régulièrement leurs actions 
lors du FPHN qui se tient chaque année. Cela ressem-
blera-t-il à un simple échange de politesses ou à une 
véritable revue par les pairs, comme cela est le cas au 
sein de l’OCDE ? De ce point de vue, tout reste encore à 
construire. 
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2. LES ODD EN FRANCE

Avec les ODD, la communauté internationale a 
donc donné une nouvelle impulsion politique en 
faveur du développement durable et s’est dotée 
d’un cadre d’évaluation universel. Tout l’enjeu dès 
lors est celui de la mise en œuvre, par les gouver-
nements, de stratégies visant à atteindre leurs 
engagements ou, pour dire les choses plus rapi-
dement, de mettre en œuvre les ODD (Vaillé et 
Brimont, 2016).

Mais comment faire passer les ODD d’un engage-
ment de reporting international à un outil d’action 
politique au niveau national ? Les ODD peuvent-ils 
impulser, dans les pays, une nouvelle dynamique 
et des changements dans les politiques publiques 
mises en œuvre ? Cela dépendra tout autant des 
gouvernements que de la société civile, entendue 
ici comme recouvrant les divers acteurs suivants : 
associations, syndicats, entreprises et recherche.

En France, cela dépendra notamment du pro-
cessus politique mis en place pour piloter la mise 
en œuvre des ODD. Le gouvernement se sentira-
t-il concerné, dans la durée et au-delà des alter-
nances, par les ODD ? Y verra-t-il une opportuni-
té3 ? Se sentira-t-il redevable des engagements pris 
en 2015, alors même que ses progrès seront évalués 
chaque année dans le cadre du FPHN, que la socié-
té civile en fera de même et comparera la perfor-
mance française aux autres pays4 ? Le processus de 
pilotage de la mise en œuvre des ODD aura-t-il un 
poids politique réel sur les politiques publiques ? 
La France en est encore aux préliminaires. Les ODD 
y sont parfois considérés comme une simple suite 
des OMD qui ne concernerait donc que la politique 
de coopération de la France, ou sont vus sous leur 
prisme environnemental. C’est d’ailleurs le minis-
tère de l’Environnement qui est en charge du suivi 
des ODD. Si plusieurs concertations avec la société 

3. La mise en œuvre des ODD est aussi une opportunité : de 
renouveler une ambition politique en faveur de thèmes 
qui sont importants aux yeux des citoyens, comme 
l’emploi, la protection sociale, les inégalités, l’éducation 
ou la protection de l’environnement ; de lancer ou de 
renouveler des processus politiques, en les ouvrant à la 
société civile et en assurant une meilleure coordination 
interministérielle ; d’échanger les retours d’expérience 
entre États, au sein du FPHN, et ainsi mieux informer 
les décisions politiques nationales et améliorer la coo-
pération entre pays. Notons aussi que les ODD ayant 
introduit des thèmes qui ressortissent d’une vision 
du progrès qui aurait pu être considérée comme très 
européenne, voire française – ils donnent une place 
centrale à la protection sociale, à l’égalité et à la pro-
tection de l’environnement –, l’Union européenne (UE) 
et la France seront particulièrement redevables de leurs 
engagements : elles ont un devoir d’exemplarité.

4. Voir par exemple le SDG Index élaboré par le Sustai-
nable Development Solutions Network (SDSN) et la 
Fondation Bertelsmann (Sachs et al., 2016).

civile sur la mise en œuvre des ODD pour la poli-
tique de coopération de la France ont eu lieu, la 
concertation sur les politiques domestiques – en 
France – n’en est qu’à ses débuts : elle a commencé 
en juin 2016, un mois avant la première session du 
FPHN où la France s’était portée volontaire pour 
présenter un rapport d’avancement. L’avenir de ce 
processus, maintenant que la France a présenté 
son rapport, demeure incertain. Par ailleurs, le 
premier rapport de la France consiste à ce stade en 
un recensement des politiques existantes. Il reste 
à construire une réflexion sur ce qu’impliquent les 
ODD du point de vue institutionnel, des enjeux 
prioritaires et des actions à entreprendre, des coo-
pérations internationales à nouer.

La société civile a aussi, évidemment, un rôle à 
jouer pour mettre en œuvre les ODD : elle peut les 
appliquer à ses propres actions, s’en servir pour 
déterminer ses priorités – d'ailleurs plusieurs ac-
teurs (collectivités, entreprises) se sont saisi des 
ODD pour les mettre en œuvre –, ce qui ne relève 
pas du périmètre de ce rapport. La société civile, 
et les ONG en particulier, peut également parti-
ciper au processus officiel de mise en œuvre des 
ODD (consultation et participation à la définition 
des stratégies nationales) et utiliser les indica-
teurs et les objec tifs chiffrés dans ses activités de 
plaidoyer. Elle peut évaluer la performance et les 
progrès de la France sur tout ou partie des ODD, 
les comparer à d’autres pays, faire des proposi-
tions d’actions et demander au gouvernement de 
rendre des comptes. Les associations et les syndi-
cats peuvent nourrir leurs plaidoyers et leurs cam-
pagnes de ces objectifs. La société civile peut aussi 
profiter de l’universalité des ODD pour construire 
des alliances internationales, avec les acteurs 
d’autres pays. Néanmoins, à l’heure actuelle, on 
constate qu’au-delà des associations de coopéra-
tion internationale et de développement, la socié-
té civile française s’intéresse encore peu aux ODD, 
contrairement à d’autres pays5. Les discussions 
que nous avons eues avec plusieurs associations 
montrent qu’elles doutent du poids politique des 
ODD – au niveau international – et de celui du pro-
cessus national de mise en œuvre. Mais aussi – la 
concomitance de leur adoption avec la COP21 y a 
sûrement contribué – qu’elles les connaissent peu : 

5. On observe une mobilisation importante de la société 
civile pour les ODD en Suisse et en Allemagne. En Alle-
magne, cette implication est fortement encouragée par 
le ministère de la Coopération internationale, alors 
qu’en Suisse la société civile s’est elle-même saisie des 
ODD. Le réseau d’ONG suisse Alliance Sud s’est donné 
pour mission d’accompagner le processus de mise en 
œuvre des ODD en Suisse par la rédaction d’un Social 
Watch Spotlight Report on 2030 Agenda Implementation: 
Switzerland.
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nombreux sont les acteurs qui ne connaissent pas 
réellement les cibles, les indicateurs, les objectifs 
qui se cachent derrière les 17 ODD, et qui ne savent 
pas si cet accord international apporte quoi que ce 
soit de nouveau par rapport aux engagements déjà 
pris par la France

3. OBJECTIFS DE CE RAPPORT

Face à ce constat, ce rapport a pour objectif d’ap-
porter des éléments de réponse à deux questions 
à travers un examen des cibles qui constituent les 
ODD :
 m La France est-elle sur la voie du développement 

durable, tel que défini par les ODD ? Quelles 
sont ses principales marges de progrès et quelles 
devraient être ses priorités d’action pour les an-
nées à venir ?

 m Les ODD apportent-ils de nouveaux objectifs pour 
la France, au-delà de ceux dont elle a déjà pu se 
doter dans sa législation, ses stratégies natio-
nales ou au travers de directives européennes 
et de conventions internationales ? Autrement 
dit, la France a-t-elle pris de nouveaux enga-
gements, dont les associations notamment 
peuvent se saisir pour appuyer leurs demandes 
de réforme ?

La méthodologie utilisée pour analyser les 
169 cibles des ODD se propose de répondre à ces 
questions. C’est aussi une fin en soi, au sens où 
notre méthodologie – sinon nos résultats – peut 
inspirer les instances en charge du processus pu-
blic de mise en œuvre des ODD, ainsi que d’autres 
acteurs, pour construire de manière partagée un 
état des lieux de la France. Construire un tel état 
des lieux est la première étape indispensable à ce 
processus public (Weitz et al., 2015).

4. MÉTHODOLOGIE

Ce rapport repose sur une méthode de sélection et 
d’évaluation des 169 cibles des ODD en trois étapes 
successives, résumées dans la Figure 1. Elle n’a pas 
pour ambition de constituer une évaluation des 
politiques publiques en place, mais d’utiliser les 
cibles et indicateurs pour révéler les principaux 
risques d’écart à l’objectif en 2030, permettant 
ainsi de mettre en lumière les principaux objectifs 
et cibles sur lesquels il faut être particulièrement 
vigilants et proactifs. C’est à partir d’un tel travail 
d’état des lieux que des évaluations plus ciblées 
des politiques publiques pourraient être dévelop-
pées, notamment dans la perspective de pouvoir se 
comparer avec d’autres situations nationales.

Notons ici que, dans cet exercice, nous nous 
concentrons sur les cibles de résultats et excluons 
les cibles de moyens (ex. transferts de techno-
logies, réformes du commerce international) à 
l’exception de celles relatives à l’ODD 17 sur les 
moyens de mise en œuvre et plus particulière-
ment sur l’aide publique au développement. Ces 
cibles de moyens sont au nombre de 43, une ou 
deux dans chaque ODD et un grand nombre dans 
l’ODD 17 sur les Partenariats pour la réalisation 
des objectifs. Ce rapport se concentre donc essen-
tiellement sur les enjeux domestiques et laisse en 
grande partie de côté les enjeux de coopération 
internationale.

Dans une première étape, nous opérons une sélec-
tion des cibles les plus pertinentes pour la France, 
c'est-à-dire celles qui correspondent à des enjeux 
politiques nationaux importants.

Nous commençons par exclure les cibles qui sont 
explicitement rédigées à destination des pays en 
développement. Pour dire les choses autrement, 
nous écartons les cibles qui relèvent d’enjeux que la 
France a déjà su résoudre dans son propre proces-
sus de développement. Il en est ainsi de 23 cibles, 
comme celle visant à ramener la mortalité néona-
tale à 12 pour 1000. Nous excluons également les 
cibles ambiguës, non mesurables, qui demandent 
aux pays d’atteindre des situations – sectorielles 
ou nationales – « responsables », « résilientes » ou 
« viables »par exemple ; ainsi que les cibles qui ne 
peuvent être mises en œuvre que par une action 
multilatérale. 

Puis, parmi les 74 cibles restantes (cf. Annexe 3), 
nous sélectionnons celles jugées les plus impor-
tantes pour la France, parce qu’elles pointent des 
enjeux spécifiques, en nous limitant pour des 
raisons pragmatiques de temps et de lisibilité de 
notre travail à deux cibles maximum par ODD6. 
Lorsque les cibles sont multidimensionnelles, nous 
nous concentrons sur la dimension jugée la plus 
importante dans le contexte français7. Ces choix 
ont été faits en consultant une di zaine d’experts, 

6. Pour certains ODD, nous ne choisissons qu’une cible. 
C’est le cas des ODD 1, 2 et 11, dont les cibles concernent 
plus les pays du Sud, et de l’ODD 13 sur le climat. Les 
cibles de l’ODD 17 sont des cibles de moyens, exclues 
de l’analyse dans ce rapport ; nous avons néanmoins 
conservé la cible faisant référence à l’aide publique au 
développement, compte tenu de son importance dans le 
débat politique français.

7. La cible 4.1 par exemple stipule que, d’ici à 2030, toutes 
les filles et tous les garçons doivent suivre, sur un pied 
d’égalité, un cycle complet d’enseignement primaire 
et secondaire gratuit et de qualité les dotant d’acquis 
véritablement utiles. Nous avons jugé que la dimension 
prioritaire dans cette cible, pour la France, était la qua-
lité de l’éducation et l’acquisition effective de compé-
tences minimum en mathématiques et à l’écrit (PISA, 
Program for International Student Assessment).
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en interne à l’Iddri pour les enjeux environne-
mentaux, en externe pour les enjeux économiques 
et sociaux. Ces jugements sont éminemment 
politiques, dans le bon sens du terme, et nous ne 
prétendons pas refléter l'intégralité des ODD et 
prendre en compte la diversité des opinions.

Au terme de cette première étape, 28 cibles ont 
ainsi été sélectionnées parmi les 169 que com-
portent les ODD. L’annexe 3 résume, sous forme 
de tableau, les cibles qui ont été sélectionnées et 
éliminées dans cette première étape.

Lors d’une deuxième étape, nous avons étudié, 
pour chaque Cible retenue, si elle fait – ou non – 
l’objet en France d’objectifs chiffrés« officiels ». 
Cette étape est fondamentale, car elle permet de 
révéler dans quelle mesure les ODD apportent de 
nouveaux objectifs à la France, ou des objectifs 
plus ambitieux. Pour ce faire, nous avons effectué 
une revue – que nous espérons la plus exhaustive 
possible – des objectifs chiffrés d’ores et déjà adop-
tés par la France dans des lois, des stratégies natio-
nales, des engagements présidentiels ou via des 
directives européennes et des conventions inter-
nationales auxquelles elle a souscrit. Nous avons 
ensuite comparé, pour chaque cible, l’éventuel en-
gagement national existant à celui figurant dans 
les ODD, pour ne retenir que le plus ambitieux. 
Dans l’optique d’établir les priorités des ODD pour 
la France, cette étape permet « d’adapter » les ODD 
au contexte français, à ses ambitions existantes, 
comme préconisé par l’ONU8.

Dans la troisième et dernière étape, pour chacune 
des cibles retenues et disposant d’un indicateur 
clair de suivi (24 parmi les 28 cibles retenues), 
nous observons les tendances sur les quinze der-
nières années (ou moins selon la disponibilité 
des données). Cette étape permet d’apprécier la 
dynamique de la France vers l’atteinte de chaque 
cible : la tendance est elle bonne ? Bonne mais 
insuffisante ? Doit-elle être inversée ? Mais cette 
étape ne permet pas de dire – c’est un point à gar-
der à l’esprit – si la France atteindra effectivement 
cette cible ou non d’ici à 2030 avec les politiques 
publiques en place. En effet, sur une cible où la 
dynamique moyenne des 15 dernières années 

8. Le §75 de l’Agenda 2030 stipule que « les objectifs et les 
cibles seront suivis et examinés à l’aide d’un ensemble 
d’indicateurs mondiaux. Ceux-ci seront complétés par 
des indicateurs de portée régionale et nationale éla-
borés par les États membres, en sus des résultats des 
travaux réalisés pour établir des niveaux de référence 
dans les cas où des données de référence nationales et 
mondiales font encore défaut » et l’extrait du §55 du 
Programme de développement durable à l’horizon 2030 
(ONU, 2015a) stipule : « c’est à chaque État qu’il revient 
de fixer ses propres cibles au niveau national pour ré-
pondre aux ambitions mondiales tout en tenant compte 
de ses spécificités ».

n’est pas suffisante, la France peut très bien avoir 
pris récemment des mesures fortes dont les effets 
pourront infléchir ou renverser la tendance dans 
les années qui viennent ; c’est le cas par exemple 
en matière de politique énergétique.

Les 28 cibles retenues après l’étape 1 font l’objet 
de fiches, présentées en Annexe 1, qui décrivent 
l’importance de l’Enjeu pour la France (étape 1), 
les engagements déjà pris (étape 2) et les dyna-
miques en cours (étape 3).

Figure 1. Schéma des différentes étapes de l’analyse

169  
cibles

Indentification 
des 28 cibles 
présentant un 
enjeu fort pour 

la France

Comparaison  
des objectifs 
onusiens et 

français

Évaluation  
de la tendance 
pour 24 cibles

5. RÉSULTATS

Les résultats des trois étapes précédentes sont 
synthétisés sous la forme de trois tableaux. Le 
premier présente les 28 cibles de résultats sélec-
tionnées pour la France après l’étape 1, c’est à 
dire les cibles les plus sensibles dans le contexte 
français. Pour chacune d’entre elles, le deuxième 
tableau compare les objectifs chiffrés proposés 
par l’ONU et ceux sur lesquels la France s’est déjà 
engagée : ce tableau permet de voir quel est l’ob-
jectif (national ou ODD) le plus ambitieux. Une 
version plus complète de ce tableau, explicitant 
les objectifs onusien et français, est disponible en 
Annexe 2. Enfin, le troisième tableau présente pour 
chacune de ces cibles – en fait pour les 24 dotées 
d’un indicateur de suivi clair – les tendances obser-
vées sur les quinze dernières années.
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Tableau 1. Les 28 cibles qui présentent un enjeu important pour la France
ODD Cibles retenues

ODD 1

Éradication  
de la pauvreté

1.1. D’ici à 2030, réduire de moitié au moins la proportion d’hommes, de femmes et d’enfants de tous âges souffrant 
d’une forme ou l’autre de pauvreté, telle que définie par chaque pays

ODD 2

Alimentation durable

2.4. D’ici à 2030, assurer la viabilité des systèmes de production alimentaire et mettre en œuvre des pratiques 
agricoles résilientes qui permettent d’accroître la productivité et la production, contribuent à la préservation des 
écosystèmes, renforcent la capacité d’adaptation aux changements climatiques, aux phénomènes météorologiques 
extrêmes, à la sécheresse, aux inondations et à d’autres catastrophes et améliorent progressivement la qualité des 
terres et des sols 

ODD 3

Bonne santé et bien-être

3.4. D’ici à 2030, réduire d’un tiers, par la prévention et le traitement, le taux de mortalité prématurée due à des 
maladies non transmissibles et promouvoir la santé mentale et le bien-être 

3.9. D’ici à 2030, réduire nettement le nombre de décès et de maladies dus à des substances chimiques dangereuses 
et à la pollution et à la contamination de l’air, de l’eau et du sol

ODD 4

Éducation de qualité

4.1. D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les filles et tous les garçons suivent, sur un pied d’égalité, un cycle complet 
d’enseignement primaire et secondaire gratuit et de qualité les dotant d’acquis véritablement utiles 

4.5. D’ici à 2030, éliminer les inégalités entre les sexes dans le domaine de l’éducation et assurer l’égalité d’accès des 
personnes vulnérables, y compris les personnes handicapées, les autochtones et les enfants en situation vulnérable, à 
tous les niveaux d’enseignement et de formation professionnelle

ODD 5

Égalité entre les sexes

5.4. Prendre en compte et valoriser les soins et travaux domestiques non rémunérés, par la mise en place de services 
publics, d’infrastructures et de politiques de protection sociale et par la promotion du partage des responsabilités 
dans le ménage et la famille, en fonction du contexte national 
5.5. Veiller à ce que les femmes participent pleinement et effectivement aux fonctions de direction à tous les niveaux 
de décision, dans la vie politique, économique et publique, et y accèdent sur un pied d’égalité 

ODD 6

Eau propre  
et assainissement

6.3. D’ici à 2030, améliorer la qualité de l’eau en réduisant la pollution, en éliminant l’immersion de déchets et en 
réduisant au minimum les émissions de produits chimiques et de matières dangereuses, en diminuant de moitié la 
proportion d’eaux usées non traitées et en augmentant nettement à l’échelle mondiale le recyclage et la réutilisation 
sans danger de l’eau
6.4. D’ici à 2030, faire en sorte que les ressources en eau soient utilisées beaucoup plus efficacement dans tous les 
secteurs et garantir la viabilité des prélèvements et de l’approvisionnement en eau douce afin de remédier à la pénurie 
d’eau et de réduire nettement le nombre de personnes qui manquent d’eau 

ODD 7

Énergie propre

7.2. D’ici à 2030, accroître nettement la part de l’énergie renouvelable dans le bouquet énergétique mondial 

7.3. D’ici à 2030, multiplier par deux le taux mondial d’amélioration de l’efficacité énergétique
ODD 8

Économie sobre  
et inclusive

8.4. Améliorer progressivement, jusqu’en 2030, l’efficacité de l’utilisation des ressources mondiales dans les modes 
de consommation et de production et s’attacher à dissocier croissance économique et dégradation de l’environnement, 
comme prévu dans le Cadre décennal de programmation concernant les modes de consommation et de production 
durables, les pays développés montrant l’exemple en la matière 
8.5. D’ici à 2030, parvenir au plein emploi productif et garantir à toutes les femmes et à tous les hommes, y compris 
les jeunes et les personnes handicapées, un travail décent et un salaire égal pour un travail de valeur égale 

ODD 9

Innovation, industrie et 
infrastructure

9.4. D’ici à 2030, moderniser l’infrastructure et adapter les industries afin de les rendre durables, par une utilisation 
plus rationnelle des ressources et un recours accru aux technologies et procédés industriels propres et respectueux de 
l’environnement, chaque pays agissant dans la mesure de ses moyens

9.5. Renforcer la recherche scientifique, perfectionner les capacités technologiques des secteurs industriels de tous les 
pays, en particulier des pays en développement, notamment en encouragent l’innovation et en augmentant nettement 
le nombre de personnes travaillant dans le secteur de la recherche & développement pour 1 million d’habitants et en 
accroissant les dépenses publiques et privées consacrées à la recherche & développement d’ici à 2030

ODD 10

Inégalités réduites 

10.1. D’ici à 2030, assurer progressivement et durablement une croissance des revenus des 40 % de la population les 
plus pauvres à un rythme plus rapide que celle du revenu moyen national 
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ODD 11

Ville durable

11.6. D’ici à 2030, réduire l’impact environnemental négatif des villes par habitant, y compris en accordant une 
attention particulière à la qualité de l’air et à la gestion, notamment municipale, des déchets 

ODD 12

Consommation et 
production durables 

12.3. D’ici à 2030, réduire de moitié à l’échelle mondiale le volume de déchets alimentaires par habitant, au niveau de 
la distribution comme de la consommation, et diminuer les pertes de produits alimentaires tout au long des chaînes de 
production et d’approvisionnement, y compris les pertes après récolte 

12.5. D’ici à 2030, réduire nettement la production de déchets par la prévention, la réduction, le recyclage et la 
réutilisation 

ODD 13

Climat

13.2. Incorporer des mesures relatives aux changements climatiques dans les politiques, les stratégies et la 
planification nationale

ODD 14

Océans

14.2. D’ici à 2020, gérer et protéger durablement les écosystèmes marins et côtiers, notamment en renforçant leur 
résilience, afin d’éviter les graves conséquences de leur dégradation et prendre des mesures en faveur de leur 
restauration pour rétablir la santé et la productivité des océans
14.6. D’ici à 2020, interdire les subventions à la pêche qui contribuent à la surcapacité et à la surpêche, supprimer 
celles qui favorisent la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, et s’abstenir d’en accorder de nouvelles 
sachant que l’octroi d’un traitement spécial et différencié efficace et approprié aux pays en développement et aux pays 
les moins avancés doit faire partie intégrante des négociations sur les subventions à la pêche menées dans le cadre 
de l’organisation mondiale du commerce

ODD 15

Ecosystèmes  
terrestres

15.1. D’ici à 2020, garantir la préservation, la restauration et l’exploitation durable des écosystèmes terrestres et des 
écosystèmes d’eau douce et des services connexes, en particulier des forêts, des zones humides, des montagnes et des 
zones arides, conformément aux obligations découlant des accords internationaux

15.5. Prendre d’urgence des mesures énergiques pour réduire la dégradation du milieu naturel, mettre un terme à 
l’appauvrissement de la biodiversité et, d’ici à 2020, protéger les espèces menacées et prévenir leur extinction 

ODD 16 16.1. Réduire nettement, partout dans le monde, toutes les formes de violence et les taux de mortalité qui y sont 
associés

Paix, justice  
et transparence

16.6. Mettre en place des institutions efficaces, responsables et transparentes à tous les niveaux 

ODD 17

Partenariats  
et mise en œuvre 

17.2. Faire en sorte que les pays développés honorent tous leurs engagements en matière d’aide publique au 
développement, notamment celui pris par nombre d’entre eux de consacrer 0,7 % de leur revenu national brut à l’aide 
aux pays en développement et entre 0,15 et 0,20 % à l’aide aux pays les moins avancés, les bailleurs de fonds étant 
encouragés à envisager de se fixer pour objectif de consacrer au moins 0,20 % de leur revenu national brut à l’aide 
aux pays les moins avancés
Les cibles de l’ODD 17 sont des cibles de moyens et de mise en œuvre. Elles sont toutes pertinentes dans le contexte de 
l’engagement français pour le développement international. 
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Tableau 2. Comparaison des objectifs chiffrés dans les ODD et de ceux sur lesquels la France s’est déjà engagée
Cible 

retenue
Enjeu Existence d’un 

objectif chiffré 
dans les ODD

Existence d’un 
objectif chiffré 

en France
L’objectif onusien est plus 
ambitieux que l’objectif 
français

1.2 Lutte contre la pauvreté ✔ ✖

3.4 Lutte contre les maladies non transmissibles ✔ ✔

4.1 Éducation de qualité ✔ ✖

4.5 Équité dans l’éducation ✔ ✖

5.5 Égalité homme-femme dans la vie économique ✔ ✖

8.5 Plein emploi ✔ ✖

10.1 Réduction des inégalités de revenu ✔ ✖

17.2 Aide publique au développement ✔ ✔

17.2 Aide aux pays les moins avancés ✔ ✔

Absence d’objectif chiffré dans 
les ODD et en France

5.4 Partage homme-femme des tâches domestiques ✖ ✖

6.4 Stress hydrique ✖ ✖

16.1 Réduction de toutes les formes de violences ✖ ✖

16.6 Lutte contre la corruption ✖ ✖

La France a d’ores et déjà un 
objectif chiffré plus ambitieux 
que les ODD

2.4 Agriculture durable ✖ ✔

3.9 Qualité de l’air et santé ✖ ✔

6.3 Traitement des eaux usées ✔ ✔

7.2 Énergies renouvelables ✖ ✔

7.3 Efficacité énergétique ✔ ✔

8.4 Efficacité en matières premières ✖ ✔

9.4 Industrie durable ✖ ✔

9.5 Innovation ✖ ✔

11.6 Qualité de l’air ✖ ✔

12.3 Lutte contre le gaspillage alimentaire ✔ ✔

12.5 Économie circulaire ✖ ✔

13.2 Climat ✖ ✔

14.5 Protection des milieux marins ✔ ✔

14.6 Pêche durable ✔ ✔

15.1 Protection des écosystèmes ✖ ✔

15.5 Préservation de la biodiversité ✔ ✔
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Légende 
 La tendance va dans  

le mauvais sens et néces-
siterait d’être inversée pour 
atteindre la cible en 2030 

 La tendance va dans  
le bon sens, mais à un rythme 
qui, s’il se poursuit, ne 
permettra pas l’atteinte  
de la cible en 2030 

 La tendance va  
dans le bon sens à un rythme  
qui pourrait, s’il se poursuit, 
permettre l’atteinte  
de la cible en 2030

Tableau 3. Évaluation des tendances

Cible

2.4

4.1

4.5

8.5

12.3

15.5

1.2

3.4

5.5

7.2

7.3

8.4

9.5

12.5

13.2

14.6

15.1

17.2

17.2

6.3

9.4

10.1

11.6

14.5

Agriculture durable 
Réduire de 50 % 

l’utilisation de 
phytosanitaires d’ici à 

2025 (par rapport à 2008)FR

Éducation de qualité
Faire en sorte que 100 % 

des élèves suivent une 
éducation de qualité d’ici 

à 2030ONU

Équité dans l’éducation
Éliminer tout écart dans la 
performance scolaire entre 
le quintile le plus pauvre et 
le quintile le plus riche d’ici 

à 2030ONU

Traitement des eaux 
usées 

Traiter toutes les eaux 
usées conformément à la 

directive ERUFR

Industrie durable
Diminuer de 24 %les 

émissions de GES dans 
l’industrie à l’horizon du 

3e budget carbone (2024-
2028)FR (par rapport à 

2013)

Lutte contre la 
pauvreté

Réduire la pauvreté telle 
que définie au niveau 

national de 50 %d’ici à 
2030ONU

Lutte contre les 
maladies non 

transmissibles
Réduire d’un tiers d’ici 
à 2030 (par rapport à 

2015)ONU

Égalité homme-
femme dans la vie 

économique 
Avoir 50 % de femmes 

à tous les niveaux de 
décisions d’ici à 2030ONU

Plein emploi
Parvenir au plein emploi 
d’ici à 2030ONU

Lutte contre 
le gaspillage 
alimentaire
Réduire de 50 % le 
gaspillage alimentaire 
d’ici à 2025FR

Préservation de la 
biodiversité 
Plus de pertes en 
biodiversité d’ici à 2020FR

Réduction des 
inégalités de revenu

Assurer une croissance des 
revenus des 40 % de la 

population les plus pauvres 
à un rythme plus rapide 

que celle du revenu moyen 
nationalONU

Qualité de l’air
Limiter la pollution de 
l’air à 20 µg/m3 en niveau 
moyen annuel en 2020FR

Protection des milieux 
marins
Porter la proportion de a 
surface maritime couverte 
par des aires marines 
protégées à 20% d’ici à 
2020FR

Innovation 
Porter à 3 % du PIB 
l’investissement public et 
privé dans la recherche 
& développement d’ici à 
2020FR

Économie circulaire
Porter à 50 % le recyclage 
et le réemploi des déchets 
en 2020FR

Climat
Réduire de 40 % les 
émissions de CO2en 2030 
(par rapport à 1990)FR

Pêche durable
Atteindre zéro subvention 
nuisible à la pêche  
durable d’ici à 2020FR

Énergies  
renouvelables

Porter la part des énergies 
renouvelables à 32 % de 
la consommation finale 

d’énergie en 2030(par 
rapport à 2012)FR

Efficacité énergétique
Réduire la consommation 
d›énergie finale de 20 % 

en 2030(par rapport à 
2012)FR

Efficacité en matières 
premières

Réduire en absolu la 
consommation de matières 

premièresFR

Protection des 
écosystèmes 
Porter à 100 % les masses 
d’eau de surface en bon ou 
très bon état en 2015FR

Aide Publique au 
développement
Porter l’APD à 0,7 % du 
RNB dès maintenantONU

Aide aux pays les 
moins avancés
Porter le ratio APD 
consacrée aux pays les 
moins avancés à 0,2 % 
du RNBONU



WORKING PAPER 10/20161 4 IDDRI

La France passera-t-elle le test des Objectifs du développement durable (ODD) ?

6. DISCUSSION DES RÉSULTATS

La France est-elle sur la voie du 
développement durable ? 
Sur les 126 cibles de résultats figurant dans les ODD 
et que nous avons étudiées, nous en avons identifié 
19 pour lesquelles la prolongation des tendances 
actuelles ne permettrait pas à la France d’atteindre 
les objectifs fixés en 2030. 

Le Tableau 3 donne à voir ces cibles (rouges ou 
orange), qui correspondent donc à des enjeux jugés 
importants par les auteurs de ce rapport et un panel 
d’experts, et sur lesquelles les tendances doivent 
être inversées ou accélérées. Pour certaines d’entre 
elles, des mesures ont déjà été prises ces dernières 
années – par exemple sur le climat ou les énergies 
renouvelables – et il reste à voir si elles seront suf-
fisantes. Pour d’autres, une accélération de l’action 
est certainement nécessaire, voire une remise en 
cause des arbitrages politiques actuels ou un chan-
gement de paradigme dans les modalités d’action. 
Ce tableau peut ainsi être considéré comme un « ta-
bleau de bord » des enjeux prioritaires pour que la 
France atteigne les ODD en 2030.

Prenons l’exemple de la division par deux de la 
pauvreté d’ici à 2030, objectif issu des ODD : si la 
France veut atteindre cet objectif, elle doit accélé-
rer la tendance en cours, qui est certes à la baisse 
sur les quinze dernières années, mais à un rythme 
insuffisant. Autre exemple : la part des énergies 
renouvelables dans la consommation finale d’éner-
gie. Cette part a augmenté ; cependant, au rythme 
auquel elle progresse actuellement, la France n’at-
teindra pas l’objectif qu’elle s’est elle même fixée, 
et qui est plus ambitieux que celui figurant dans les 
ODD, de 23 % d’énergies renouvelables en 2020. 
C’est d’ailleurs la raison pour laquelle des mesures 
additionnelles ont été prises pour accélérer leur 
développement. Pour chacune de ces cibles, on 
rejoint ainsi un débat politique spécialisé, qui né-
cessite de comprendre les causes des tendances et 
les arbitrages déjà opérés. Ce tableau n’a donc pas 
de caractère prédictif, il ne dit pas quelles sont les 
cibles sur lesquels la France échouera d’ici 2030 : il 
n’a pas cette prétention puisqu’il se base sur l’ob-
servation des tendances sur les quinze dernières 
années, mais il a le mérite de mettre tous les enjeux 
sensibles en regard les uns des autres, et de pou-
voir mettre en débat les priorités en matière de 
transformation.

Le tableau identifie aussi 5 cibles jugées politi-
quement importantes pour la France et qu’elle de-
vrait pouvoir atteindre à la condition de maintenir 
sa dynamique des quinze dernières années (cibles 
vertes) : inégalités de revenu, pollution de l’air, 
aires marines protégées, qualité de l’eau et décar-
bonation de l’industrie. Par exemple, la France a su 

mettre en place des politiques permettant de limi-
ter les inégalités de revenu dans le passé et, si elle 
maintient la tendance actuelle, elle arrivera à « as-
surer une croissance des revenus des 40 % de la po-
pulation les plus pauvres à un rythme plus rapide 
que celle du revenu moyen national » (cible 10.1). 
Sur ce volet, ce tableau n’invite aucunement à 
relâcher les efforts, mais à considérer qu’on peut 
s’appuyer sur l’expérience des politiques mises en 
œuvre par le passé pour guider l’action future, tout 
en restant très vigilant sur les autres facteurs qui 
pourraient venir perturber ou fragiliser la perfor-
mance de ces politiques.

La France a donc encore de nombreux défis à rele-
ver pour être durable en 2030, et pas des moindres : 
l’emploi, la pauvreté, les inégalités scolaires, l’égali-
té entre les sexes, la durabilité des systèmes alimen-
taires, l’érosion de la biodiversité, l’aide publique 
au développement. Mais elle a aussi su résoudre 
des défis majeurs dans son processus de développe-
ment. C’est clairement le cas pour nombre d’entre 
elles, 23 exactement, comme l’accès aux services de 
base, l’industrialisation ou le respect des droits des 
enfants. Pour d’autres, comme nous l’avons vu, les 
tendances sont bonnes même si la vigilance doit 
rester de mise. Il y a aussi beaucoup de cibles trop 
ambigües pour évaluer l’état d’avancement de la 
France (cf. Annexe 3)

Ce qu’il faut aussi retenir de l’analyse précédente, 
c’est qu’au-delà du malentendu profond trop sou-
vent en vigueur en France sur le fait que les ODD 
seraient des objectifs concernant d’abord les pays 
pauvres, le Tableau 3 fait apparaître également que 
les ODD ne sont pas – d’abord et uniquement – une 
question de protection de l’environnement dans le 
contexte français : la moitié des cibles qui seront 
difficiles à atteindre concernent des enjeux éco-
nomiques et sociaux tels que ceux cités précédem-
ment. Les ODD offrent donc un miroir sans équiva-
lent des forces et des faiblesses de la France sur une 
diversité de sujets touchant aux trois dimensions 
du développement durable. 

Les ODD apportent-ils de nouveaux objectifs 
pour la France ?
Pour les 28 cibles étudiées dans le détail, c’est-à-dire 
celles considérés comme particulièrement impor-
tantes dans le contexte français par les auteurs et 
un panel d’experts, un peu plus de la moitié sont 
d’ores et déjà couvertes par des objectifs chiffrés 
officiels, au moins aussi ambitieux que les ODD 
(voir Tableau 2). Ce qui ne veut pas dire que la 
France est sur la bonne voie pour les atteindre, 
bien au contraire : fixer des objectifs n’est évidem-
ment pas un gage de réussite. Comme le montre le 
Tableau 4, pour la majorité des enjeux pour lesquels 
la France s’est déjà dotée d’objectifs chiffrés, les 
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tendances ne sont pas encore suffisantes pour les 
atteindre. Cela recouvre des cas aussi divers que la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, l’ac-
croissement de l’efficacité énergétique, la protec-
tion de la biodiversité, la production alimentaire 
durable. Sur ce dernier point, par exemple, le plan 
Ecophyto avait fixé l’objectif de réduire de 50 % 
l’usage des produits phytosanitaires entre 2008 et 
2018. Pourtant, l’utilisation des produits phytosa-
nitaires n’a cessé d’augmenter depuis l’adoption 
de l’objectif. Même si le plan Ecophyto 2 a reporté 
l’objectif à 2025, il ne pourra pas être atteint sans 
un renversement de tendance, qui suppose la mise 
en œuvre d’efforts supplémentaires, voire d’actions 
d’un autre ordre que ce qui a pu être exploré jusqu’à 
maintenant.

Il apparaît en particulier que presque toutes les 
cibles environnementales des ODD sont déjà cou-
vertes par des objectifs chiffrés en France9. Autre-
ment dit, ce que les ODD peuvent apporter sur ce 
sujet, ce n’est pas une nouvelle ambition environne-
mentale en France, de nouveaux engagements, c’est 
une nouvelle impulsion politique pour atteindre les 
objectifs déjà pris – et la France en a besoin compte 
tenu des tendances actuelles –, un écho dans un 
processus de mise en œuvre collective, une incita-
tion à coopérer avec les autres pays qui se sont tous 
engagés sur ces enjeux environnementaux. 

Tableau 4. Extrait du Tableau 3 ciblant les enjeux déjà 
couverts par des objectifs chiffrés en France

Enjeu pour la France Tendance 

Production alimentaire durable
Lutte contre le gaspillage alimentaire
Préservation de la biodiversité 
Pêche durable
Énergies renouvelables
Efficacité énergétique
Efficacité en matières premières
Innovation 
Économie circulaire 
Climat Protection des écosystèmes
Traitement des eaux usées
Industrie durable
Qualité de l’air
Protection des milieux marins

On identifie par ailleurs 8 « nouveaux enga-
gements », c’est à dire des objectifs chiffrés issus 
des ODD qui sont nouveaux pour la France ou, 
dans le cas de l’aide publique au développement10, 

9. Exception faite du stress hydrique, cible 6.4.
10.  Bien que l’engagement de consacrer 0,7 % du RNB fran-

çais à l’APD ait été pris au niveau présidentiel à plusieurs 
reprises, il fait l’objet de formulations moins précises 
que dans les ODD. Le Président de la République s’est 

plus ambitieux que les objectifs français existants 
(cf. Tableau 5). Parmi ces nouveaux engagements 
figurent des objectifs de réduction des inégalités, 
de lutte contre la pauvreté ou contre le chômage. 
Ces enjeux de nature économique et sociale sont 
déjà au cœur des préoccupations des Français et 
de l’agenda politique du pays, la France s’est déjà 
dotée d’indicateurs de suivi, voire d’objectifs de 
principe (l’égalité hommes-femmes par exemple), 
mais il est remarquable que la France soit dépour-
vue d’objectifs chiffrés, et tout aussi remarquable 
que les ODD en apportent. Ces objectifs chiffrés 
que les ODD apportent apparaissent en outre dans 
leur grande majorité très difficiles à atteindre en 
France compte tenu des tendances récentes. Citons 
par exemple l’accès égal à des postes de direction : 
la cible 5.5 vise à ce que les femmes accèdent sur 
un pied d’égalité aux postes de cadres moyens et 
supérieurs. L’atteinte de cette cible pose un réel défi 
étant donné que la part des femmes dans l›ensemble 
des employés et cadres moyens et supérieurs est 
à peu près stable depuis 15 ans et a même forte-
ment reculé depuis 2011. Un autre exemple est la 
cible 1.1., qui fixe pour objectif de réduire de moitié 
la proportion de la population en situation de pau-
vreté d’ici à 2030, selon les critères en vigueur dans 
chaque pays. En France, bien que le taux de pau-
vreté ait baissé au cours des 15 dernières années, la 
tendance actuelle ne permet pas de conclure que 
l’on s’achemine vers une diminution de moitié du 
nombre de personnes en situation de pauvreté ; 
cela nécessiterait une véritable accélération de 
l’action. À l’exception de l’objectif de réduction des 
inégalités des revenus, aucun de ces nouveaux en-
gagements ne sera atteint si les tendances actuelles 
se confirment. Ces nouveaux engagements consti-
tuent autant de nouvelles « armes politiques » ou de 
nouveaux points d’appui pour l’action des associa-
tions et des syndicats dans leurs opérations de plai-
doyer, pour le suivi de la performance de la France 
et la comparaison entre pays. 

Tableau 5. Nouveaux engagements : les nouveaux objectifs 
chiffrés que les ODD apportent

Enjeu pour la France Tendance
Éducation de qualité
Équité dans l’éducation
Accès à l’emploi
Accès égal à des postes de direction.  
Aide au développement. Aide aux PMA
Lutte contre la pauvreté
Lutte contre les maladies non transmissibles
Réduction des inégalités de revenu

ainsi engagé à respecter cet objectif « dès le retour à la 
croissance » et le dernier engagement en date (2015) est 
un objectif général au niveau européen. 
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Ces nouveaux engagements constituent aussi un 
véritable casse-tête pour la France, son gouverne-
ment et son administration. La France s’est engagée 
au niveau international à atteindre des objectifs 
qu’elle ne s’est pas fixés au niveau national, et la 
question qui se pose dès lors est : que va-t-elle en 
faire ? Va-t-elle reconnaître plus fortement encore 
ces nouveaux objectifs en les traduisant au sein de 
stratégies et plans d’actions nationaux ? Une autre 
question est celle de « l’adaptation » de ces nou-
veaux objectifs au contexte français, adaptation 
importante aux dires mêmes de l’ONU, et qui ne 
doit surtout pas être prise comme une autorisa-
tion à réduire l’ambition. Le cas de la réduction 
des inégalités est très illustratif à cet égard : la 
France devrait-elle adopter l’indicateur et l’objectif 
des ODD (faire croître le revenu des 40 % les plus 
pauvres à un rythme plus rapide que la moyenne 
de la population)ou aller plus loin et profiter des 
ODD pour se fixer un objectif plus ambitieux, met-
tant l’accent sur les revenus du premier centile des 
français, le fameux Top 1%, et la réduction de leur 
écart à la moyenne, traduisant ainsi des préoccu-
pations qui traversent actuellement le débat poli-
tique national ?

Tableau 6. Les enjeux importants pour la France qui ne sont 
couverts par aucun objectif chiffré, onusien ou français

Cible Enjeu pour la 
France

5.4. Prendre en compte et valoriser les soins et 
travaux domestiques non rémunérés, par la mise 
en place de services publics, d’infrastructures 
et de politiques de protection sociale et par la 
promotion du partage des responsabilités dans 
le ménage et la famille, en fonction du contexte 
national 

Égalité entre 
les sexes pour 
les tâches 
domestiques

6.4. D’ici à 2030, faire en sorte que les 
ressources en eau soient utilisées beaucoup 
plus efficacement dans tous les secteurs 
et garantir la viabilité des prélèvements et 
de l’approvisionnement en eau douce afin 
de remédier à la pénurie d’eau et de réduire 
nettement le nombre de personnes qui manquent 
d’eau 

Stress  
hydrique

10.3. Assurer l’égalité des chances et réduire 
l’inégalité des résultats, notamment en éliminant 
les lois, politiques et pratiques discriminatoires et 
en encourageant l’adoption de lois, politiques et 
mesures adéquates en la matière 

Égalité des 
chances

16.1. Réduire nettement, partout dans le monde, 
toutes les formes de violence et les taux de 
mortalité qui y sont associés

Réduction de 
toutes les formes 
de violence

16.6. Mettre en place des institutions efficaces, 
responsables et transparentes à tous les niveaux 

Lutte contre la 
corruption

La question de l’adaptation et de l’adoption des 
objectifs au sein du contexte français se pose pour 
ce que ce rapport désigne comme de « nouveaux 
engagements », mais également pour 5 cibles des 

ODD pour lesquelles nous avons identifié un enjeu 
politique fort, mais qui ne font l’objet d’aucun ob-
jectif chiffré, ni dans les ODD ni dans l’arsenal poli-
tique français actuel ; il s‘agit par exemple de l’éga-
lité entre les sexes pour les tâches domestiques ou 
de la corruption (cf. Tableau 6). Pour ces cibles, 
les ODD ouvrent des chantiers : la France devrait-
elle, toujours dans une logique d’adaptation des 
ODD au contexte national, déterminer elle-même 
des objectifs sur ces enjeux ? Cela semble justifié, 
ne serait-ce que pour être exemplaire, alors même 
qu’elle a été très active dans les négociations pré-
liminaires aux ODD pour y inclure nombre de ces 
enjeux, à commencer par celui de la corruption. 
Bien que la cible 16.6 couvre cet enjeu, les ODD 
n’apportent pas d’objectif chiffré ni d’indicateur 
renseignable à ce stade : c’est à la France de dé-
cider comment elle s’empare de ce chantier. Elle 
pourrait par exemple se servir d’indicateurs recon-
nus comme l’indice de perception de la corruption 
élaboré par Transparency International pour se 
fixer elle-même des objectifs chiffrés ambitieux. 

Enfin, même si de nombreuses cibles des ODD 
sont déjà couvertes par des objectifs chiffrés en 
France, souvent plus ambitieux, ces derniers n’ont 
pas toujours 2030 pour date butoir. Ainsi, l’objectif 
français en matière d’innovation (3 % du PIB dédié 
à la recherche & développement) est à l’horizon 
2020. Se pose dès lors pour la France la question : 
faut-il aligner les objectifs français sur l’horizon 
2030 des ODD, quitte à en profiter pour accroître 
leur ambition11 ? Adoption, adaptation, aligne-
ment… L’arrivée des ODD et de leurs objectifs chif-
frés ouvre ainsi un triple chantier pour la France.

7. CONCLUSION

Ni cancre ni championne, la France, comme la 
plupart des pays développés, ne peut se préva-
loir d’une position déjà acquise sur le dévelop-
pement durable. Si les tendances passées ne 
sont pas infléchies ou inversées, elle atteindra de 
nombreuses cibles des ODD mais risque d’échouer 
sur certaines autres, sur lesquelles elle s’est pour-
tant engagée. Les ODD, leurs indicateurs et leurs 
objectifs chiffrés permettent à la France de se voir 
telle qu’elle est, de mesurer ses succès et les limites 
de son action, et d’anticiper ses défis de demain. 
À elle de saisir l’opportunité des ODD pour relever 
ces défis.

11. La question de l’alignement de l’horizon de temps ne 
se pose pas qu’au niveau national mais aussi au niveau 
européen. La France doit donc rejoindre d’autres pays 
membres de l’UE dans cette réflexion (Lucas et al., 
2016 ; Niestroy, 2016).
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Cela commence, pour l’administration et le gou-
vernement, par l’organisation d’un processus offi-
ciel de mise en œuvre des ODD : doté d’un poids 
politique sur les arbitrages qui devront nécessaire-
ment être effectués ; travaillant hors des silos ins-
titutionnels traditionnels pour prendre en compte 
l’indivisibilité des ODD et des enjeux de dévelop-
pement durable ; ouvert à la société civile et à la 
société dans son ensemble (Vaillé et Brimont, 
2016).

La France est pour le moment mal engagée sur 
plusieurs objectifs, environnementaux bien sûr, 
économiques et sociaux aussi. Et c’est sur ces 
thèmes – inégalités, pauvreté, emploi, qualité du 
système éducatif, etc. – que les ODD apportent de 
nouveaux objectifs chiffrés, ambitieux, à la France. 
Sérieuse dans la quantification de son ambition 
environnementale, la France a jusque-là négligé 
d’inclure la quantification de ses ambitions éco-
nomiques et sociales dans un processus de rede-
vabilité formel, au risque de ne pouvoir honorer 
celles-ci ; les ODD apportent une mesure de ces 
ambitions dont la société civile peut se saisir. Mais 
fixer des objectifs n’est pas un gage de réussite et 
si l’atteinte des ODD est d’abord une responsabi-
lité pour l’État et le gouvernement, elle ne pourra 
réussir que si la société civile s’investit dans le pro-
cessus officiel, que si elle se saisit des ODD, des 
nouveaux objectifs qu’ils apportent pour la France, 
et de la possibilité qu’ils offrent de réaliser des 
comparaisons internationales et des alliances au-
delà des frontières nationales.

Ce rapport propose une méthodologie et une 
première image d’un tableau de bord des prio-
rités de la France pour les ODD. S’il a fait l’objet 
d’une brève consultation d’experts, il n’a pas im-
pliqué toutes les parties prenantes, loin s’en faut. 
Une prochaine étape concrète pour la mise en 
politique des ODD serait que le gouvernement et 
l’administration organisent un exercice ouvert de 
diagnostic et de priorisation, conduisant à un ta-
bleau de bord du même type. Elle peut pour cela 
s’appuyer sur les travaux conduits dans le cadre 
de la nouvelle loi sur les indicateurs de richesse12, 

12. Loi n° 2015-411 du 13 avril 2015 visant à la prise en compte 
des nouveaux indicateurs de richesse dans la définition 
des politiques publiques. Elle stipule, notamment : « Le 
gouvernement remet annuellement au Parlement, le pre-
mier mardi d’octobre, un rapport présentant l’évolution, 
sur les années passées, de nouveaux indicateurs de ri-
chesse, tels que des indicateurs l’inégalités, de qualité de 
vie et de développement durable, ainsi qu’une évaluation 
qualitative ou quantitative de l’impact des principales 
réformes engagées l’année précédent et l’année en cours 
et de celles envisagées pour l’année suivante, notamment 
dans le cadre des lois de finance, au regard de ces indica-
teurs et de l’évolution du produit intérieur brut. Ce rap-
port peut faire l’objet d’un débat devant le Parlement. »

dite loi Eva Sas. Toutefois, tout tableau de bord – et 
le nôtre le premier – ne doit pas laisser penser que 
les priorités peuvent être solutionnées isolément : 
les ODD sont indivisibles, et les politiques à mettre 
en œuvre doivent prendre en compte les synergies 
(et contradictions) entre ODD, doivent s’intégrer 
dans une stratégie cohérente.

Par ailleurs, si ce rapport propose un premier 
tableau de bord des priorités de la France pour 
atteindre les ODD d’ici à 2030, il le fait sur la base 
des tendances observées ces dernières années, et 
non pas sur la base d’une analyse complète des 
politiques publiques en place et en particulier de 
celles adoptées ces dernières années. Évaluer la 
performance de ces politiques publiques serait né-
cessaire pour identifier leurs lacunes et mieux cer-
ner les priorités d’actions pour les pouvoirs publics 
vis-à-vis des ODD. 

Utiles et nécessaires pour l’établissement d’un 
diagnostic et le partage de priorités pour un pays, 
les ODD ne disent en revanche rien sur les actions 
à mener, fera-t-on observer. On aurait à la fois rai-
son et tort. Les ODD ne sont pas normatifs et ne 
préjugent pas des meilleurs moyens d’atteindre 
une cible ou un objectif donnés. En revanche, en 
mettant des chiffres sur des maux et des inten-
tions, en permettant une lecture dynamique des 
tendances et de l’écart à l’objectif, ils prédisposent 
à l’action davantage que n’ont pu le faire les ac-
cords internationaux précédents et, dans le cas de 
la France, les politiques domestiques quand elles 
ne se fixaient pas d’ambition mesurable. La France 
peut dédaigner les ODD, au motif qu’elle a d’autres 
priorités. Ce rapport montre que ce serait une er-
reur, tant substantielle que tactique. Les priorités 
de la France figurent au rang des ODD, pour les 
plus cruciales d’entre elles. Et on peut faire le pari 
raisonnable que si le gouvernement français fait le 
choix de garder les ODD en lisière de son agenda 
politique, l’inéluctable comparaison des échecs et 
des progrès réalisés dans les autres pays saura les 
y replacer. De l’usage des ODD comme du poil à 
gratter. ❚



WORKING PAPER 10/20161 8 IDDRI

La France passera-t-elle le test des Objectifs du développement durable (ODD) ?

ANNEXES

Annexe 1. Fiches thématiques 
des 28 cibles retenues

Objectif 1. Éliminer la pauvreté 
sous toutes ses formes et partout 
dans le monde

CIBLE RETENUE
 › Cible 1.2. D’ici à 2030, réduire de moitié au 
moins la proportion d’hommes, de femmes et 
d’enfants de tous âges souffrant d’une forme ou 
l’autre de pauvreté, telle que définie par chaque 
pays.

 › Indicateur Agenda 2030 : « Proportion de la 
population vivant au -dessous du seuil national 
de pauvreté » 

 › Statut : renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
En France comme dans les autres pays euro-
péens, le seuil de pauvreté national est égal à 
60 % du niveau de vie médian après transferts 
sociaux (INSEE), c’est-à-dire une fois pris en 
compte les prestations relevant de la protec-
tion sociale ainsi que les biens et services non 
marchands tels que l’éducation et la santé. 13,3 % 
de la population française vivait en dessous de ce 
seuil en 2013 (INSEE). Si c’est 4 points de moins 
que la moyenne au sein de l’Union européenne 
des 28, il n’en demeure pas moins que la pauvreté 
demeure un enjeu politique récurrent en France.

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
La cible 1.2 apporte un objectif chiffré qui vise à 
réduire de 50 % la pauvreté, comme défini au 
niveau national, d’ici à 2030. 

La France n’a pas encore adopté d’objectif chiffré 
national de réduction de la pauvreté. Au niveau de 
l’Union européenne, la stratégie Europe 2020 vise 
à réduire d’au moins 20 millions le nombre de per-
sonnes touchées ou menacées par la pauvreté et 
l’exclusion sociale à l’échelle de l’UE. Étant don-
né qu’en 2014, 120 millions de personnes étaient 
concernées par la pauvreté et l’exclusion sociale 
dans l’UE, cette cible est nettement moins ambi-
tieuse que la cible onusienne qui prévoit de réduire 
ce nombre de 50 % au niveau d’un pays. 

TENDANCE
Comme le montre le graphique ci-dessous, le taux 
de pauvreté en France est resté relativement stable 

ces quinze dernières années. Le rythme moyen 
de cette tendance ne permet pas conclure que 
l’on s’achemine vers une diminution de moitié du 
nombre de personnes en situation de pauvreté. 
Même si les dernières données disponibles 
montrent une légère baisse, il faudra accélérer 
cette tendance pour atteindre l’objectif onusien.

Taux de pauvreté monétaire après transferts sociaux, en % 
de la population totale
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Source : INSEE [1994-2010] et Eurostat [2011-2013]

Objectif 2. Éliminer la faim, 
assurer la sécurité alimentaire, 
améliorer la nutrition et 
promouvoir l’agriculture durable
CIBLE RETENUE

 › Cible 2.4. D’ici à 2030, assurer la viabilité des 
systèmes de production alimentaire et mettre 
en œuvre des pratiques agricoles résilientes qui 
permettent d’accroître la productivité et la pro-
duction, contribuent à la préservation des éco-
systèmes, renforcent la capacité d’adaptation 
aux changements climatiques, aux phénomènes 
météorologiques extrêmes, à la sécheresse, aux 
inondations et à d’autres catastrophes et amé-
liorent progressivement la qualité des terres et 
des sols 

 › Indicateur Agenda 2030 : « Proportion des 
zones agricoles exploitées de manière produc-
tive et durable »

 › Statut : non renseignable à ce stade

ENJEU POUR LA FRANCE
En France, la durabilité des systèmes de produc-
tion alimentaire est un enjeu important, en parti-
culier les excédents d’azote (traités ci-dessous dans 
l’ODD 15) et l’utilisation massive de produits phyto-
sanitaires : la France est le troisième consomma-
teur mondial de produits phytosanitaires derrière 
les États-Unis et le Japon, le premier en Europe, et 
son utilisation continue d’augmenter.
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COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
La cible onusienne est ambiguë (les pratiques agri-
coles doivent être « résilientes » ou « contribuer à 
la préservation des écosystèmes »), non chiffrée, 
et l’indicateur de suivi est non renseignable à ce 
stade. 

De son coté, la France s’est dotée d’un objectif 
chiffré sur l’utilisation des phytosanitaires, dans 
le cadre du plan Ecophyto 2018, mis en place à 
la suite du Grenelle de l’environnement. Il vise 
à réduire de 50 % l’usage des phytosanitaires en 
agriculture à l’horizon 2018 (par rapport à 2008). 
L’indicateur central de suivi du plan Ecophyto est 
le « nodu » (Nombre de doses unités). Les résultats 
étant médiocres, l’objectif de réduction de 50 % 
des phytosanitaires a été reporté à 2025.C’est une 
mutation en profondeur des pratiques agricoles 
qu’il faudrait envisager pour atteindre cet objectif.

TENDANCE
Six ans après le lancement du plan Écophyto, 
le recours aux produits phytosanitaires est à la 
hausse malgré les actions mises en œuvre. L’ana-
lyse de l’évolution du nodu indique une augmen-
tation de 16,6 % de l’utilisation de produits 
phytopharmaceutiques pour l’agriculture 
française sur la période 2008-2013 : la tendance 
doit donc être inversée pour atteindre l’objectif 
d’une division par deux.

Le nodu agricole, en million de doses
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Objectif 3. Permettre  
à tous de vivre en bonne santé  
et promouvoir le bien-être  
de tous à tout âge
CIBLE RETENUE

 › Cible 3.4. D’ici à 2030, réduire d’un tiers, par 
la prévention et le traitement, le taux de mor-
talité prématurée due à des maladies non trans-
missibles et promouvoir la santé mentale et le 
bien-être

 › Indicateur Agenda 2030 : « Taux de mortalité 
attribuable à des maladies cardiovasculaires, 
au cancer, au diabète ou à des maladies respira-
toires chroniques »

 › Statut : renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
On estime que les maladies non transmissibles, ou 
MNT (maladies cardiovasculaires, cancer, diabète 
et maladies respiratoires chroniques), sont à 
l’origine de 87 % des décès en France. Elles sont 
particulièrement difficiles à combattre dans un 
contexte de croissance de l’inactivité physique, de 
la diffusion des mauvais régimes alimentaires et 
de vieillissement de la population

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
Dans le cadre des ODD, la France s’engage à 
réduire d’un tiers le taux de mortalité attribuable 
aux MNT. Cet objectif ambitieux s’ajoute à l’enga-
gement volontaire de la France dans le cadre du 
Non Communicable Disease Action Plan 2013-2020 
de l’OMS qui vise à réduire d’un quart le taux de 
mortalité prématurée (c’est à dire avant l’âge de 
70 ans) due à des maladies non transmissibles 
d’ici à 2025 au niveau global. Cet engagement n’a 
jamais été traduit dans un objectif contraignant au 
niveau national (OMS, 2015). 

TENDANCE
En 2012, la probabilité de décéder entre 30 et 70 
ans d’une maladie non transmissible était de 11,4 % 
en France, 20 % de moins qu’en 2000. Cependant, 
à ce rythme, la France n’atteindra pas l’objectif 
onusien de réduction d’un tiers du taux actuel d’ici 
à 2030. 
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Probabilité de décéder entre 30 et 70 ans de l’une des 
quatre principales MNT, en %
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CIBLE RETENUE
 › Cible 3.9. D’ici à 2030, réduire nettement le 
nombre de décès et de maladies dus à des subs-
tances chimiques dangereuses et à la pollution 
et à la contamination de l’air, de l’eau et du sol

 › Indicateur Agenda 2030 : « Taux de mortalité 
due à la pollution de l’air »

 › Statut : renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
L’exposition aux particules sur la longue durée 
augmente de manière significative la mortalité 
due à des maladies, respiratoires et cardio-vascu-
laire notamment (CGDD/SOeS, 2015) : le taux de 
mortalité dû à la pollution de l’air s’élevait à 17,2 
pour 100 000 en France en 2012 (OMS, 2016).
Une étude d’Aphekom estime que le respect de la 
norme OMS augmenterait l’espérance de vie de 
5,8 mois à Paris et de 7,5 mois à Marseille (Medina 
et Pascal, 2012). La pollution de l’air a par ailleurs 
des impacts inégaux, les personnes les plus pauvres 
étant – en moyenne – plus sensibles à la pollution 
de l’air (leur état de santé est plus fragile) et vivant 
souvent dans des lieux plus exposés.

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
La cible onusienne est ambiguë et potentiellement 
peu ambitieuse : le nombre de décès doit être 
réduit « nettement ». 

La France quant à elle ne possède pas d’objec-
tif chiffré visant à réduire le taux de mortalité 
attribuable à la pollution de l’air, mais elle est 
dotée d’objectifs de limitation de cette pollution 
(cf. cible 11.6 ci-dessous).

Objectif 4. Assurer à tous  
une éducation équitable, 
inclusive et de qualité et des 
possibilités d’apprentissage  
tout au long de la vie

CIBLE RETENUE
 › Cible 4.1. D’ici à 2030, faire en sorte que toutes 
les filles et tous les garçons suivent, sur un pied 
d’égalité, un cycle complet d’enseignement pri-
maire et secondaire gratuit et de qualité les do-
tant d’acquis véritablement utiles 

 › Indicateur Agenda 2030 : « Proportion d’en-
fants et de jeunes : a) en cours élémentaire; 
b) en fin de cycle primaire; c) en fin de premier 
cycle du secondaire qui maîtrisent au moins les 
normes d’aptitudes minimales en i) lecture et 
ii) mathématiques »

 › Statut : varie selon les régions ; renseignable 
pour les pays de l’OCDE grâce à l’étude PISA

ENJEU POUR LA FRANCE
Le système éducatif français a de nombreuses 
qualités : l’école maternelle est bien structurée, 
les élèves prennent du plaisir à apprendre, et la 
proportion de bons élèves est importante (Char-
bonnier, 2013). Néanmoins, les résultats de l’en-
quête OCDE-PISA (OCDE, 2012) montrent que le 
système est inégalitaire (cf. cible 4.5 ci-dessous), 
et la proportion des élèves en collège ayant acquis 
un niveau de compétences minimum en compré-
hension de l’écrit était de seulement 82 % dans 
l’étude PISA de 2012, et de 92 % des élèves en 
mathématiques.

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
La cible onusienne vise à ce que 100 % des élèves 
aient droit à une éducation « de qualité », c’est-
à-dire soient dotés de compétences minimum en 
compréhension de l’écrit et en mathématiques. 

Depuis la première étude PISA, la France prend 
de plus en plus en compte la notion de compé-
tences dans l’évaluation de son système d’éduca-
tion, mais elle n’a pas adopté d’objectif chiffré.

TENDANCE
La proportion des élèves en collège ayant acquis 
un niveau de compétences minimum en compré-
hension de l’écrit fluctue ces dernières années, 
quand le taux en mathématiques baisse légère-
ment. À ce rythme, la France n’atteindra pas l’ob-
jectif de 100 % d’élève ayant accès à une éducation 
de qualité d’ici à 2030.
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Proportion des élèves en enseignement secondaire 
ayant acquis un niveau de compétences minimum en 
compréhension de l’écrit et en mathématiques
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CIBLE RETENUE
 › Cible 4.5. D’ici à 2030, éliminer les inégalités 
entre les sexes dans le domaine de l’éducation 
et assurer l’égalité d’accès des personnes vul-
nérables, y compris les personnes handicapées, 
les autochtones et les enfants en situation vul-
nérable, à tous les niveaux d’enseignement et de 
formation professionnelle

 › Indicateur Agenda 2030 : « Indice de parité 
(quintile inférieur/supérieur de richesse) dans 
l’achèvement des études au collège » 

 › Statut : renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
Malgré ses nombreux points forts mentionnés plus 
haut, le système scolaire fait l’objet de vifs débats 
sur le thème des inégalités : la France est le pays de 
l’OCDE le plus affecté par le déterminisme social 
dans la réussite des élèves (OCDE, 2012).

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
La cible 4.5 fixe un objectif ambitieux : promou-
voir l’égalité de tous les élèves indépendamment 
de leur sexe, santé ou origine ethnique ou socio-
économique. Étant donné l’enjeu fort qu’elles 
représentent pour la France, nous nous concen-
trons ici sur les inégalités socio-économiques dans 
l’éducation. L’objectif onusien est l’élimination 
de l’écart (en d’autres mots : zéro écart) entre 
les élèves issus du quintile le plus riche et ceux 
du plus pauvre ; cet écart semble être un écart 
d’accès, à la lecture de l’intitulé de la cible, mais 
l’indicateur de parité retenu est un indicateur de 
performance (écart entre le quintile inférieur et le 

quintile supérieur de richesse dans l’achèvement 
des études au collège).

Dans la loi d’orientation et de programmation 
pour la refondation de l’école de la République, la 
France a fixé un objectif chiffré moins ambitieux 
et basé sur une approche territoriale : ramener à 
moins de 10 % les écarts de réussite scolaire entre 
les élèves de l’éducation prioritaire et les autres 
élèves de France (sans échéance claire). L’édu-
cation prioritaire concerne des élèves dans les 
établissements des territoires qui rencontrent les 
plus grandes difficultés sociales.

TENDANCE
À ce stade, il n’y a qu’un ratio agrégé sur la période 
2009-2013 disponible pour la France se référant 
aux écarts concernant le taux d’achèvement du 
collège. Il est de 0,84 (Unesco, 2016). L’égalité sera 
atteinte si la valeur du ratio est 1. 

En l’absence de tendance pour cet indicateur 
d’inégalités socio-économiques dans l’éducation, 
nous avons recours à d’autres données de l’Unesco. 
Le ratio des élèves du quintile le plus pauvre et du 
quintile le plus riche ayant acquis un niveau mini-
mum de compétences en mathématique à 15 ans 
était de 0,89 en 2012. Cette année-là, 96 % des 
élèves issus du quintile le plus riche ont acquis 
un niveau de compétence minimum en mathé-
matiques, alors que le taux était de 85 % pour les 
élèves issus du quintile le plus pauvre. Avec un 
ratio de 0,95 en 2000 et de 0,88 en 2012, l’écart 
entre les élèves les plus pauvres et les plus riches 
s’est élargi.

Ratio du taux d’élèves ayant acquis un niveau de 
compétences minimum en mathématiques, quintile 
inférieur/supérieur de richesse
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Objectif 5. Parvenir à l’égalité 
des sexes et autonomiser toutes 
les femmeset les filles

CIBLE RETENUE
 › Cible 5.4. Prendre en compte et valoriser les 
soins et travaux domestiques non rémunérés, 
par la mise en place de services publics, d’infras-
tructures et de politiques de protection sociale 
et par la promotion du partage des responsabili-
tés dans le ménage et la famille, en fonction du 
contexte national 

 › Indicateur Agenda 2030 : « Proportion du 
temps consacré à des soins et travaux domes-
tiques non rémunérés, par sexe » 

 › Statut : renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
Le travail non rémunéré est défini comme la part de 
travail domestique qui augmente indirectement les 
revenus du foyer, sans que les personnes qui l’effec-
tuent ne bénéficient de rémunération. La différence 
entre travail domestique non rémunéré et loisir 
est définie en fonction du critère du « tiers » : si 
un tiers peut être rémunéré pour réaliser l’activité 
concernée, on considère alors qu’il s’agit d’un travail 
non rémunéré (cuisine, ménage, garde des enfants, 
lessive, jardinage13) (OCDE, 2011). Ce travail non 
rémunéré est réparti de façon inégale entre les 
femmes et les hommes. En 2010, les femmes en 
France y ont consacré en moyenne 241 minutes par 
jour, contre 133 minutes pour les hommes.

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
La cible onusienne n’est pas quantifiée, et il n’y 
a pas non plus – en France – d’objectif chiffré 
promouvant la répartition égale du travail non 
rémunéré. Il est par ailleurs important de noter 
que la cible onusienne ne promeut pas simplement 
une répartition égale, mais met également les 
États au défi de trouver des mécanismes de valo-
risation de ce travail peu reconnu mais crucial au 
bon fonctionnement de notre société. 

CIBLE RETENUE
 › Cible 5.5. Veiller à ce que les femmes participent 
pleinement et effectivement aux fonctions de di-
rection à tous les niveaux de décision, dans la vie 
politique, économique et publique, et y accèdent 
sur un pied d’égalité 

13. OCDE (2011). « Cuisiner, s’occuper des enfants, 
construire ou réparer : le travail non rémunéré à travers 
le monde ». Dans : OECD. Panorama de la société 2011 
Les indicateurs sociaux de l’OCDE.

 › Indicateur Agenda 2030 : « Proportion de 
femmes occupant des postes de direction (cadres 
moyens et supérieurs) » 

 › Statut : renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
La proportion de femmes occupant des postes 
de direction (cadres moyens et supérieurs) 
oscille entre 30 et 40 % ces dernières décennies. 
Selon France Stratégie, « le coût économique des 
discriminations » est compris entre 3 % et 14 % 
du PIB, et les femmes sont les premières victimes 
de discrimination dans la vie économique (Bon-
Maury et al., 2016).

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS 
La cible onusienne fixe comme objectif que les 
femmes accèdent aux fonctions de direction, à tous 
les niveaux de décision, sur un pied d’égalité avec 
les hommes. Autrement dit, elle promeut l’égalité 
d’accès dans la vie économique. Pourtant, cette 
cible est associée à un indicateur mesurant l’éga-
lité de résultat. Par conséquent, la cible peut être 
interprétée de plusieurs manières, entre égalité de 
résultat ou égalité d’opportunités. L’Enjeu pour la 
France se situant plutôt dans l’égalité de résultat, 
nous interprétons cette cible ainsi : la proportion 
de femmes occupant des postes de direction doit 
atteindre 50 % d’ici à 2030.

La France pour sa part n’a pas encore d’objec-
tif quantifié qui vise à atteindre la parité dans les 
postes de cadres moyens et supérieurs. Pour l’ins-
tant, elle se concentre, avec la loi Copé-Zimmer-
mann de 2011, sur la représentation des femmes 
dans les conseils d’administration et de surveil-
lance des entreprises. 

TENDANCE
En 1998, la proportion de femmes occupant des 
postes de direction (cadres moyens et supérieurs) 
était de 30,9 %. Sur les treize années suivantes, 
cette proportion s’est nettement améliorée : elle a 
atteint 39,1 % en 2011. Mais, depuis 2011, ce taux 
est à la baisse pour atteindre – en trois ans seule-
ment – le niveau de 1998. Au final, la tendance sur 
les quinze dernières années est insuffisante pour 
atteindre l’objectif de parité.
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Part des femmes dans l’ensemble des employés cadres 
moyens et supérieurs, en %
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Objectif 6. Garantir l’accès 
de tous à des services 
d’alimentation en eau  
et d’assainissement gérés  
de façon durable

CIBLE RETENUE
 › Cible 6.3. D’ici à 2030, améliorer la qualité de 
l’eau en réduisant la pollution, en éliminant 
l’immersion de déchets et en réduisant au mini-
mum les émissions de produits chimiques et de 
matières dangereuses, en diminuant de moitié la 
proportion d’eaux usées non traitées et en aug-
mentant nettement à l’échelle mondiale le recy-
clage et la réutilisation sans danger de l’eau

 › Indicateur Agenda 2030 : « Proportion des 
eaux usées traitées sans danger »

 › Statut : non renseignable à ce stade

ENJEU POUR LA FRANCE :
La pollution de l’eau pose des problèmes sanitaires 
et environnementaux. Ainsi, les eaux usées non 
traitées constituent un risque d’eutrophisation 
avec des implications sur la biodiversité et l’équi-
libre des écosystèmes.

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
La cible onusienne 6.3 prévoit de réduire de 50 % 
la proportion d’eaux usées non traitées d’ici à 2030, 
avec un indicateur non renseignable à ce stade.

Le traitement des eaux usées en France est d’ores 
et déjà soumis aux normes de la directive sur les 
eaux résiduaires urbaines. Autrement dit, il y a 
un objectif chiffré de traiter 100 % des eaux usées 
conformément à cette directive. La cible existante 
au niveau national est donc plus ambitieuse.

TENDANCE
En 2014, seulement 3,1 % des eaux résiduaires 
urbaines ne sont pas traitées conformément à 
la directive européenne sur les eaux résiduaires 
urbaines (DERU)14. La France a réalisé d’impor-
tants investissements afin de mettre en conformité 
ses stations d’épuration urbaines d’une capacité 
supérieures à 2 000 équivalents-habitants (EH). La 
tendance est donc bonne ; néanmoins, La France 
a été assignée en justice devant la Cour de justice 
l’UE pour non-conformité avec cette directive en 
avril 2015. C’est principalement dans les DOM que 
la situation est préoccupante : les DOM sont donc 
une priorité pour la France dans l’atteinte de cette 
directive et de son objectif de traitement de 100 % 
des eaux usées (OCDE, 2016).

Eaux résiduaires urbaines traitées conformément – ou 
non – à la directive ERU (agglomérations supérieures ou 
égales à 2 000 EH), en équivalents-habitants (EH)
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CIBLE RETENUE
 › Cible 6.4. D’ici à 2030, faire en sorte que les res-
sources en eau soient utilisées beaucoup plus 
efficacement dans tous les secteurs et garantir la 
viabilité des prélèvements et de l’approvisionne-
ment en eau douce afin de remédier à la pénurie 
d’eau et de réduire nettement le nombre de per-
sonnes qui manquent d’eau 

14. Il est à noter que les données ne concernent que les eaux 
résiduaires des villes, et n’incluent pas les rejets directs 
par temps de pluie (qui ajouteraient environ 5 % aux 
eaux usées non conformes selon des avis d’experts). De 
plus, nous avons limité notre analyse sur la conformité 
de l'assainissement des agglomérations supérieures ou 
égales à 2 000 EH.
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 › Indicateur Agenda 2030 : « Niveau de stress 
hydrique : prélèvements d’eau douce en propor-
tion des ressources en eau douce disponibles »

 › Statut : renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
Selon la FAO, la pression sur les ressources en eau est 
à la hausse dans le monde avec 36 pays sous stress 
hydrique en 1998 et 41 en 2011. En France, le niveau 
du prélèvement d’eau douce en % des ressources 
en eau renouvelables totales est resté relativement 
stable autour de 15 % depuis les années 1980, puis a 
augmenté pour s’approcher des 20 % au début des 
années 1990. Mais c’est surtout dans certaines de 
ses régions où l’agriculture est très consommatrice 
d’eau que la France est soumise ponctuellement et 
fortement à un stress hydrique.

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
La cible onusienne n’est pas quantifiée, et il n’existe 
pas non plus d’objectif chiffré en France. Et ce alors 
que des standards internationaux existent. Selon 
la FAO par exemple, il faut limiter les prélèvements 
d’eau douce en proportion des ressources en eau 
douce disponibles à 25 % pour éviter une situation 
de stress hydrique. L’OCDE quant à elle recom-
mande de limiter les prélèvements d’eau douce à 
10 % des ressources en eau douce disponibles.

Objectif 7. Garantir l’accès  
de tous à des services 
énergétiques fiables, durables et 
modernes, à un coût abordable
CIBLE RETENUE

 › Cible 7.2. D’ici à 2030, accroître nettement la 
part des énergies renouvelables dans le bouquet 
énergétique mondial 

 › Indicateur Agenda 2030 : « Part des énergies 
renouvelables dans la consommation finale 
d’énergie »

 › Statut : renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
Le fait que les énergies renouvelables soit l’une de 
trois cibles de résultat sous l’ODD 7 montre que 
l’Agenda 2030 reconnaît son importance pour la 
transition vers un système énergétique durable. Le 
développement des énergies renouvelables sur le 
territoire français peut être bénéfique en matière 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
mais aussi en termes de sécurité énergétique, 
d’innovation et de renforcement des économies 
locales (Poize et Rüdinger, 2014).

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
La cible onusienne 7.2 n’apporte pas d’objectif 
chiffré précis, la part des énergies renouvelables 
devant être accru « nettement », et ce au niveau 
mondial. 

Mais dans le cadre du Paquet énergie-climat 
de l’Union européenne, la France s’est engagée à 
porter la part des énergies renouvelables dans la 
consommation énergétique finale de 10 % en 2005 
à 23 % en 2020 et à 32 % en 2030. Cette ambition 
est inscrite dans la Loi de transition énergétique 
pour la croissance verte (Loi TECV).

TENDANCE
La part des énergies renouvelables dans la consom-
mation finale brute d’énergie française était de 
14,6 % en 2014. Malgré une hausse de 5,4 points 
de pourcentage par rapport à 2005, ce chiffre 
reste inférieur à la trajectoire fixée par le Paquet 
énergie-climat. La Programmation pluriannuelle 
de l’énergie prévoit de rattraper cette trajectoire 
en 2025.

Part des énergies renouvelables dans la consommation 
finale brute d’énergie, en %
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CIBLE RETENUE
 ›  Cible 7.3. D’ici à 2030, multiplier par deux le 
taux mondial d’amélioration de l’efficacité 
énergétique

 › Indicateur Agenda 2030 : « L’intensité énergé-
tique [rapport entre consommation d’énergie 
primaire et produit intérieur brut (PIB)] »

 › Statut : renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
L’efficacité énergétique est un moyen de répondre 
à la fois à des enjeux environnementaux et d’amé-
liorer la sécurité énergétique et la compétitivité 
économique de la France. D’une certaine manière, 
elle peut être considérée comme une source 
d’énergie peu coûteuse. 
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COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
La cible onusienne 7.3 formule un objectif chiffré 
au niveau mondial : « multiplier par deux le 
taux mondial d’amélioration de l’efficacité 
énergétique », celle-ci étant mesurée par l’indica-
teur « intensité énergétique ». 

Sur ce plan, la France est plus avancée. Dans la 
loi TECV, la France s’engage à réduire la consom-
mation d’énergie finale de 50 % en 2050, avec un 
objectif intermédiaire de 20 % en 2030 et de ré-
duire la consommation énergétique primaire des 
énergies fossiles de 30 % en 2030 (par rapport à 
2012).

TENDANCE
Dans l’ensemble, la consommation d’énergie finale 
est en hausse depuis 1990, avec un plateau de 
consommation au-début des années 2000 et une 
baisse en 2008 avec la crise économique. Si l’on se 
base sur les quinze dernières années, la consom-
mation est donc à la baisse, mais insuffisamment 
pour atteindre l’objectif fixé en 2030.

Consommation d’énergie finale, en Mtep
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Objectif 8. Promouvoir une 
croissance économique 
soutenue, partagée et durable,  
le plein emploi productif  
et un travail décent pour tous

CIBLE RETENUE
 › Cible 8.4. Améliorer progressivement, jusqu’en 
2030, l’efficacité de l’utilisation des ressources 
mondiales dans les modes de consommation et 
de production et s’attacher à dissocier croissance 
économique et dégradation de l’environnement, 
comme prévu dans le Cadre décennal de pro-
grammation concernant les modes de consom-
mation et de production durables, les pays déve-
loppés montrant l’exemple en la matière 

 › Indicateur Agenda 2030 : « Consommation in-
térieure apparente de matières, consommation 
intérieure apparente de matières par habitant et 
consommation intérieure apparente de matières 
par unité de PIB »

 › Statut : renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
La consommation de ressources engendre de 
nombreuses externalités environnementales, ne 
serait-ce que pendant la phase d’extraction de 
ces ressources, et représente un coût important 
de traitement des déchets générés. Pour autant, 
la France ne réussit pas à réduire nettement sa 
consommation de ressources.

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
Les ODD n’apportent pas d’objectif plus ambi-
tieux à la France, qui s’est déjà dotée d’un 
objectif de découplage absolu de l’utilisation des 
ressources et de croissance économique, dans le 
cadre du Programme national de prévention des 
déchets 2014-2020. Il s’agit d’un objectif de baisse 
de l’indicateur de « consommation intérieure 
apparente de matières », non rapporté au PIB. 

TENDANCE
La consommation intérieure apparente de 
matières (DMC) a peu varié entre 1990 et 2008, 
oscillant autour 850 Mt. Entre 2007 et 2013, elle 
décroît progressivement pour s’établir à 784 Mt, 
soit une baisse de 14 % sur 5 ans, mais cela s’ex-
plique pour moitié par la contraction de l’activité 
économique pendant la même période (SOeS). 
La tendance de la consommation de ressources va 
donc dans la bonne direction ces dernières années, 
mais cette consommation reste élevée.
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Consommation intérieure totale DMC, en Mt
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CIBLE RETENUE
 › Cible 8.5. D’ici à 2030, parvenir au plein emploi 
productif et garantir à toutes les femmes et à 
tous les hommes, y compris les jeunes et les 
personnes handicapées, un travail décent et un 
salaire égal pour un travail de valeur égale 

 › Indicateur Agenda 2030 : « Taux de chômage 
total en % »

 › Statut : renseignable

ENJEUX POUR LA FRANCE
Le défi posé par la cible 8.5 est double. Il consiste 
d’une part à créer de l’emploi et d’autre part à 
s’assurer que la création d’emploi soit inclusive. Le 
chômage est un enjeu extrêmement fort et perma-
nent sur l’agenda politique français. En France, le 
taux de chômage reste élevé, autour de 10 % de la 
population active, et l’accès au travail est particu-
lièrement difficile pour les jeunes. Avec un taux de 
chômage des jeunes de 24,7 % en 2016, la France se 
situe largement au-dessus de la moyenne des pays 
de l’OCDE : 13,9 % (OCDE Data). Un autre enjeu 
mentionné dans la cible 8.5 et présent sur l’agenda 
politique est celui de l’égalité des salaires entre les 
hommes et les femmes.

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
La cible 8.5 pose plusieurs défis, et nous nous 
concentrons ici sur le premier objectif qui est de 
« parvenir au plein emploi », soit un objectif de 
faire baisser le taux de chômage à son niveau 
« résiduel », de l’ordre de 3,5 % (Pisany-Ferry, 
2000) pour la France.

Même si le chômage occupe une place primor-
diale dans le débat politique français, et alors que 
les responsables politiques s’engagent sur des 
baisses du taux de chômage à court terme, il n’y a 
pas d’objectif chiffré à plus long terme. Il y a bien 
un objectif au niveau européen, dans le cadre de la 
Stratégie Europe 2020, mais qui concerne le taux 

d’emploi, c’est à dire la proportion de la popula-
tion en âge de travailler (entre 20 et 64 ans) et qui 
est effectivement en activité, c’est à dire ni au chô-
mage, ni étudiant, ni à la retraite, etc. Cet objectif 
européen ne concerne donc pas principalement la 
problématique du chômage, mais plutôt celle de 
l’équilibre budgétaire des systèmes de retraite.

TENDANCE
Le taux de chômage en France était de 9,9 % en 
2014 au sens du BIT, bien loin des 3,5 % nécessaires 
pour atteindre une situation de plein emploi. Entre 
1997 et 2008, le taux de chômage a baissé pour 
atteindre un niveau encore relativement élevé 
de 8 % en 2008. La crise économique mondiale 
a alors marqué un tournant important, avec un 
taux de chômage en forte hausse. Sur les quinze 
dernières années, la tendance est donc plutôt à la 
hausse du chômage, ne garantissant pas l’atteinte 
de l’objectif onusien de plein emploi.

Taux de chômage total, en %
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Objectif 9. Bâtir une 
infrastructure résiliente, 
promouvoir une industrialisation 
durable qui profite à tous  
et encourager l’innovation

CIBLE RETENUE
 › Cible 9.4. D’ici à 2030, moderniser l’infrastruc-
ture et adapter les industries afin de les rendre 
durables, par une utilisation plus rationnelle des 
ressources et un recours accru aux technologies 
et procédés industriels propres et respectueux 
de l’environnement, chaque pays agissant dans 
la mesure de ses moyens. 

 › Indicateur Agenda 2030 : « Émissions de CO2 
par unité de valeur ajoutée »

 › Statut : renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
La France est un pays industrialisé et bien doté 
en infrastructures (réseaux de transport, d’eau, 
d’énergie, de télécommunications). L’enjeu prin-
cipal est d’améliorer la durabilité environnemen-
tale de ses infrastructures et de son industrie, et 
en particulier les émissions de gaz à effet de serre 
qu’elles génèrent.

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
La cible onusienne n’apporte pas d’objectif chiffré, 
et l’indicateur « Émissions de CO2 par unité de 
valeur ajoutée » n’est pas un indicateur spécifique 
pour l’industrie.

En France, la stratégie bas carbone apporte 
d’ores et déjà un objectif chiffré pour l’industrie 
manufacturière : diminuer ses émissions de gaz 
à effet de serre de 24 % à l’horizon du 3e budget 
carbone (2024-2028) et de 75 % d’ici à 2050 (par 
rapport à 2013).

TENDANCE
Alors que la France s’est engagée à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre du secteur de l’in-
dustrie de 24 % entre 2013 et 2028, ces émissions 
ont été réduites de 34,5 %sur les quinze dernières 
années. Dans l’hypothèse d’une continuation de 
la tendance passée, cet engagement sera donc 
atteint. Mais poursuivre cette tendance ne doit pas 
être considéré comme une chose simple, les low 
hanging fruits ayant d’ores et déjà été cueillis.

Émissions de GES dans le secteur de l’industrie 
manufacturière, en Mteq CO2
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CIBLE RETENUE
 › Cible 9.5. Renforcer la recherche scientifique, 
perfectionner les capacités technologiques des 
secteurs industriels de tous les pays, en parti-
culier des pays en développement, notamment 
en encouragent l’innovation et en augmentant 
nettement le nombre de personnes travaillant 
dans le secteur de la recherche & développe-
ment pour 1 million d’habitants et en accroissant 
les dépenses publiques et privées consacrées à la 
recherche & développement d’ici à 2030.

 › Indicateur Agenda 2030 : « Dépenses de re-
cherche & développement en proportion du 
PIB »

 › Statut : renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
Renforcer la recherche scientifique et accroître 
les dépenses de R&D sont des objectifs importants 
pour construire une France innovante, capable 
de répondre aux défis de demain et d’inventer un 
développement économique durable. 

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
La cible onusienne engage les États à augmenter 
les dépenses publiques et privées consacrées à la 
R&D et le nombre de personnes travaillant dans ce 
secteur. Elle n’apporte pas pour autant un objectif 
chiffré clair. 

Au niveau européen, le développement d’une 
économie de la connaissance est l’un des cinq pi-
liers de la Stratégie Europe 2020, qui fixe comme 
objectif à chaque État membre d’investir 3 % de son 
PIB dans la R&D (investissement public et privé).
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TENDANCE
Les investissements de R&D représentent actuelle-
ment 2,26 % du PIB, soit 0,75 point en deçà de l’ob-
jectif fixé par l’Union européenne. La tendance est 
plutôt stable, même si l’on observe un léger rebond 
depuis 2008. À ce rythme, l’objectif européen ne 
sera pas atteint. 

Dépenses en R&D, en % du PIB
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Objectif 10. Réduire les 
inégalités dans les pays  
et d’un pays à l’autre

CIBLE RETENUE
 › Cible 10.1. D’ici à 2030, assurer progressivement 
et durablement une croissance des revenus des 
40 % de la population les plus pauvres à un 
rythme plus rapide que celle du revenu moyen 
national

 › Indicateur Agenda 2030 : « Taux de croissance 
des dépenses des ménages ou du revenu par 
habitant pour les 40 % de la population les plus 
pauvres et pour l’ensemble de la population »

 › Statut : renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
Les inégalités de revenu ont atteint des niveaux 
record dans les pays de l’OCDE et elles sont au 
cœur du débat politique en France. Au-delà des 
problèmes qu’elles posent en matière de cohé-
sion sociale, elles ont aussi un coût économique 
(Stiglitz, 2012). Ainsi, l’OCDE a analysé 19 pays 
et estime que la montée des inégalités a amputé 
leur croissance économique de 4,7 points de pour-
centage sur les deux dernières décennies (OCDE, 
2015a). Notons ici que l’existence d’une cible sur 
les inégalités de revenu dans les ODD représente 
un changement de paradigme dans l’agenda du 
développement : les institutions internationales 

ont en effet longtemps considéré les inégalités 
comme une problématique relevant de la souve-
raineté de chaque pays.

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
La cible onusienne est claire et chiffrée, la crois-
sance des revenus des 40 % de la population les 
plus pauvres devant être supérieure à celle du 
revenu moyen national15. 

En France, malgré l’importance du sujet, il n’y a 
pas d’objectif chiffré visant à réduire les inégalités 
de revenu.

TENDANCE
Ces dernières décennies, le revenu des 40 % les 
plus pauvres a cru plus fortement que la moyenne 
nationale. L’objectif onusien est donc – pour 
l’instant – atteint. 

Période Croissance
du revenu des
40 % les plus

pauvres

Moyenne 
nationale

Réussite/
échec

1988-2008 110,8 % 26,5 % Réussite
1998-2008 27,9 % 9,9 % Réussite
2003-2008 10,9 % 3 % Réussite

Source : Chancel et Voituriez, 2015

CIBLE RETENUE
 › Cible 10.3. Assurer l’égalité des chances et ré-
duire l’inégalité des résultats, notamment en 
éliminant les lois, politiques et pratiques discri-
minatoires et en encourageant l’adoption de lois, 
politiques et mesures adéquates en la matière 

 › Indicateur Agenda 2030 : « Proportion de la 
population ayant signalé avoir personnellement 
fait l’objet de discrimination ou de harcèlement 
au cours des 12 mois précédents pour des motifs 
interdits par le droit international des droits de 
l’homme »

 › Statut : non renseignable à ce stade

ENJEU POUR LA FRANCE
L’égalité des chances et la lutte contre les discrimi-
nations demeurent des enjeux politiques majeurs 
dans le débat politique français, qu’il s’agisse de 
discriminations liées au sexe (cf. ci-dessus), à 
l’appartenance sociale (cf. inégalités scolaires 
ci-dessus) ou à l’âge. En particulier, le rapport de 
l’OCDE Tous concernés  : pourquoi moins d’inéga-
lités profite à tous met en évidence que les jeunes 

15.  Chancel et Voituriez (2015) critiquent le fait que cet in-
dicateur ne comprend pas les changements en haut de la 
distribution des revenus, alors même que c’est dans les 
hauts revenus, c’est-à-dire dans les revenus du premier 
centile, qu’on voit une concentration de richesse et donc 
une hausse des inégalités dans les pays développés. 
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sont les plus durement touchés par les inégalités 
étant donné leurs difficultés à accéder à un emploi 
stable. En France, cette tendance s’est accentuée 
durant la crise économique de 2008. 

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
La Cible 10.3 n’apporte aucun un objectif chiffré, 
et la France n’est pas dotée d’objectifs sur l’égalité 
et les discriminations au-delà de ceux mentionnés 
précédemment.

Objectif 11. Faire en sorte que 
les villes et les établissements 
humains soient ouverts à tous, 
sûrs, résilients et durables
CIBLE RETENUE

 › Cible 11.6. D’ici à 2030, réduire l’impact envi-
ronnemental négatif des villes par habitant, y 
compris en accordant une attention particulière 
à la qualité de l’air et à la gestion, notamment 
municipale, des déchets 

 › Indicateur Agenda 2030 : « Niveau moyen 
annuel de particules fines (PM 2,5 et PM 10, par 
exemple) dans les villes, pondéré en fonction du 
nombre d’habitants »

 › Statut :renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
Les villes françaises sont en pleine mutation, avec 
notamment l’émergence de nouveaux systèmes de 
mobilité et d’écoquartiers. Néanmoins, le contexte 
urbain français fait aussi face à nombre de défis : 
financement, inégalités territoriales, accès au 
logement. De plus, la pollution de l’air est une 
préoccupation environnementale et sanitaire de 
plus en plus forte pour les Français (CGDD, 2016).

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN ET 
FRANÇAIS
La cible onusienne 11.6 engage les États à réduire 
la pollution de l’air sans fixer d’objectif chiffré à 
respecter. 

En France, la directive sur la qualité de l’air pres-
crit que le niveau moyen annuel de particules fines 
(PM 2,5) dans les villes ne doit pas dépasser 20 µg/
m3 en 2020. Il est à noter que cet objectif européen 
est moins ambitieux que l’OMS, qui recommande 
le seuil de10 µg/m3. 

TENDANCE
Depuis 2001, le niveau d’émission des parti-
cules (PM2.5) baisse régulièrement. En 2014, la 
moyenne annuelle d’exposition aux PM2.5 était 

de 14,7 µg/m3. Ainsi, dans l’ensemble, la France 
respecte d’ores et déjà le seuil européen. Notons 
néanmoins que, dans quelques agglomérations, il 
l’excède encore régulièrement, ce qui est d’ailleurs 
à l’origine d’un contentieux européen. 

Pollution de l’air (PM2.5) niveau moyen annuel 
d’exposition, en µg/m3
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Objectif 12. Établir des modes  
de consommation et de 
production durables

CIBLE RETENUE
 › Cible 12.3. D’ici à 2030, réduire de moitié à 
l’échelle mondiale le volume de déchets alimen-
taires par habitant, au niveau de la distribution 
comme de la consommation, et diminuer les 
pertes de produits alimentaires tout au long des 
chaînes de production et d’approvisionnement, 
y compris les pertes après récolte 

 › Indicateur Agenda 2030 : « Indice mondial des 
pertes alimentaires »

 › Statut : non renseignable à ce stade

ENJEU POUR LA FRANCE : 
Avec en moyenne 21 % des aliments achetés finis-
sant à la poubelle en France, sans compter les 
pertes au niveau de la production, de la transfor-
mation et de la distribution, le gaspillage alimen-
taire s’est imposé comme un sujet politique en 
France. Cela a notamment conduit à l’adoption de 
la loi du 11 février 2016 relative à la lutte contre le 
gaspillage alimentaire.

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
La cible 12.3 fixe un objectif chiffré, à l’échelle 
mondiale, de réduction de 50 % des déchets alimen-
taires. L’indicateur associé, l’« indice mondial des 
pertes alimentaires », n’est pas renseignable à ce 
stade.
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En France, l’axe « gaspillage alimentaire » du 
Programme national de prévention des déchets 
2014-2020 fixe un objectif de réduction de 50 % du 
gaspillage alimentaire d’ici à 2025, qui s’applique 
à l’échelle française et non à l’échelle mondiale 
comme la cible onusienne, et est donc plus ambi-
tieux que ce qu’apportent les ODD.

TENDANCE
La problématique du gaspillage alimentaire 
étant relativement récente, les données sont 
encore partielles. En se limitant au gaspillage 
des ménages16, on observe une augmentation 
des volumes de déchets alimentaires de 38 % 
entre 2004 et 2008, passant de 42 à 58 kg/capita 
(Eurostat) : la tendance doit donc être inversée.

Déchets alimentaires au niveau des ménages,  
en kg/capita
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CIBLE RETENUE
 › Cible 12.5. D’ici à 2030, réduire nettement la 
production de déchets par la prévention, la ré-
duction, le recyclage et la réutilisation

 › Indicateur Agenda 2030 : « Taux de recyclage 
national, tonnes de matériaux recyclés »

 › Statut : renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
L’ODD 12 est l’objectif qui a le plus d’interactions 
avec d’autres ODD (Leblanc, 2015) : la transition 
vers des modes de consommation et de production 
durables, d’une économie linéaire à une économie 
circulaire, n’est pas qu’un objectif, mais également 
un principe fondamental de l’Agenda 2030. En tant 
que pays industrialisé, la France est particulière-
ment attendue sur cet ODD et la cible 12.5 en parti-
culier : comparée à l’Allemagne ou à l’Autriche, la 

16. Selon un état de lieux de l’Ademe (2016), les ménages 
sont responsables de 33 %des pertes et gaspillages ali-
mentaires (en incluant la restauration à domicile et hors 
domicile).

France affiche des résultats médiocres en termes 
de recyclage des déchets (AEE, 2013) notamment.

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN ET 
FRANÇAIS
La cible 12.5 engage les États à réduire leurs 
déchets sans donner d’objectif chiffré.

Au niveau européen, la directive-cadre de 
2008sur les déchets définit l’objectif de 50 % de 
réemploi ou de recyclage des déchets ménagers 
et assimilés d’ici à 2020. À plus court terme, la loi 
de programmation relative à la mise en œuvre du 
Grenelle de l’environnement avait fixé les objectifs 
suivants : 35 % des déchets ménagers recyclés ou 
valorisés en 2012 et 45 % en 2015.

TENDANCE
Si l’objectif du Grenelle d’atteindre 35 % des 
déchets ménagers recyclés en 2012 a été atteint, 
ce n’est pas le cas pour l’objectif de 2015. Pendant 
les quinze dernières années, le taux de recyclage 
a progressé de 1,06 % en moyenne par an. À ce 
rythme, la France n’atteindra pas l’objectif 2020 de 
la directive-cadre sur les déchets. 

Déchets ménagers et assimilés orientés vers le recyclage, 
en %
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Objectif 13. Prendre d’urgence 
des mesures pour lutter contre 
les changements climatiques  
et leurs répercussions
CIBLE RETENUE

 › Cible 13.2. Incorporer des mesures relatives aux 
changements climatiques dans les politiques, les 
stratégies et la planification nationales

 › Indicateur Agenda 2030 : « Nombre de pays 
ayant déclaré avoir mis en place ou mis en œuvre 
une politique/une stratégie/un plan intégré 
visant à améliorer leur aptitude à s’adapter 
aux incidences négatives des changements 
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climatiques, à renforcer leur résilience face à ces 
changements et à favoriser de faibles émissions de 
gaz à effet de serre, sans menacer la production 
alimentaire (notamment un plan national d’adap-
tation, une contribution prévue déterminée au 
niveau national, une communication nationale et 
un rapport biennal actualisé, entre autres) »

 › Statut : renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
La lutte contre le réchauffement climatique est 
sans conteste l’un des agendas les plus importants 
de la communauté internationale et de la France. 
Pour limiter la hausse du réchauffement à 2°C, 
voire 1.5°C, comme s’y est engagée la communauté 
internationale lors de la COP21, tous les pays vont 
devoir faire preuve d’un grand volontarisme et 
d’une action collective d’envergure. 

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
Les ODD, adoptés quelque mois avant la COP21, 
sont peu diserts sur les objectifs à atteindre 
en matière de lutte contre le réchauffement 
climatique. Les cibles énumérées dans l’ODD 13 
concernent donc principalement la mise en œuvre 
effective de stratégies de lutte et d’adaptation au 
changement climatique.

À l’horizon 2030, la France s’est d’ores et déjà en-
gagée – dans le cadre de la loi TECV et du Paquet 
énergie-climat européen – à réduire d’au moins 
40 % ses émissions de gaz à effet de serre (par rap-
port à 1990). 

TENDANCE
Depuis 1990, les émissions en France ont baissé de 
17,5 %. Si le rythme moyen de cette tendance se 
poursuit, la réduction d’au moins 40 % des émis-
sions ne sera pas atteinte. 

Émissions en France, en Mteq CO2
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Objectif 14. Conserver et 
exploiter de manière durable 
les océans, les mers et les 
ressources marines aux fins  
du développement durable

CIBLE RETENUE
 › Cible 14.5. D’ici à 2020, préserver au moins 10 % 
des zones marines et côtières, conformément 
au droit national et international et compte 
tenu des meilleures informations scientifiques 
disponibles.

 › Indicateur Agenda 2030 : « Proportion de la 
surface maritime couverte par des aires marines 
protégées »

 › Statut : renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
Les océans jouent un rôle crucial dans la préser-
vation des équilibres planétaires qui rendent la 
Terre habitable pour l’humanité. Ainsi, la moitié 
de l’humanité dépend de la biodiversité marine et 
côtière pour assurer ses moyens de subsistance et 
d’existence. D’autre part, les océans jouent un rôle 
crucial dans l’atténuation du changement clima-
tique, en absorbant environ 30 % du CO2 d’origine 
anthropique. Ces fonctions essentielles des écosys-
tèmes marins sont aujourd’hui menacées par la 
surexploitation des ressources halieutiques, par 
l’augmentation de la quantité de CO2 dans l’atmos-
phère qui conduit à une acidification des océans, 
et par la pollution et la disparition des habitats 
côtiers causés par les activités humaines. 

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN  
ET FRANÇAIS
La cible 14.5 reprend l’objectif d’Aichi adopté par 
les Parties à la Convention sur la diversité biolo-
gique (CDB) qui engage les États à couvrir par des 
aires marines protégées 10 % de leurs zones mari-
times, d’ici à 2020.

En France, l’objectif quantifié issu du Grenelle 
de la mer en 2009, et entériné dans la Stratégie 
nationale pour la mer et les océans, surpasse l’am-
bition onusienne. Il prévoit de couvrir par des aires 
marines protégées 20 % des zones maritimes sous 
juridiction française d’ici à 2020. 

TENDANCE
En 2010, un an après son adoption, l’objectif de 
20 % était largement atteint avec 28,89 % des 
zones maritimes couvertes par des aires marines 
protégées. En 2016, la proportion était même de 
30 %. 
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Proportion de la surface maritime couverte par des aires 
marines protégées, en %
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CIBLE RETENUE
 › Cible 14.6. D’ici à 2020, interdire les subven-
tions à la pêche qui contribuent à la surcapacité 
et à la surpêche, supprimer celles qui favorisent 
la pêche illicite, non déclarée et non réglemen-
tée et s’abstenir d’en accorder de nouvelles 
sachant que l’octroi d’un traitement spécial et 
différencié efficace et approprié aux pays en 
développement et aux pays les moins avancés 
doit faire partie intégrante des négociations sur 
les subventions à la pêche menées dans le cadre 
de l’Organisation mondiale du commerce.

 › Indicateur Agenda 2030 : « Progrès réalisés par 
les pays dans la mise en œuvre des instruments 
internationaux visant à combattre la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée »

 › Statut : non renseignable à ce stade

ENJEU POUR LA FRANCE
Certaines subventions à la pêche incitent les 
pêcheurs à des comportements non durables et 
contribuent indirectement à la surcapacité et à la 
surpêche. Ces subventions sont nuisibles pour la 
biodiversité marine.

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN ET 
FRANÇAIS
La cible 14.6 engage les États à interdire les 
subventions contribuant à la surcapacité et à la 
surpêche d’ici à 2020. En d’autres termes, elle 
fixe l’objectif chiffré de porter à zéro de telles 
subventions.

Cet objectif n’est pas nouveau pour la France, 
qui s’est déjà engagée, dans le cadre de la CDB, à 
éliminer les subventions nuisibles à la biodiversité 
(Objectifs d’Aichi de 2010), et en particulier celles 
conduisant à la surpêche (Johannesburg Plan of 
implementation de 2002). Malheureusement, des 
indicateurs clairs et renseignables sur plusieurs an-
nées ne sont pas associés à ces objectifs, et les ODD 
n’apportent pas non plus d’indicateur renseignable 
à ce stade. À noter que la France, dans un rapport 
du Centre d’analyse stratégique (Sainteny, 2012),  

a tout de même réalisé une évaluation des subven-
tions nuisibles en matière de pêche pour l’année 
2008.

TENDANCE
Le rapport du CAS recense 7 types de subventions 
nuisibles, pour un coût total de 253,4 millions 
d’euros ; 55 % des aides publiques à la pêche 
professionnelle nuisent à la biodiversité. L’atteinte 
de la cible « 0 subvention nuisible à la biodiver-
sité » dans le secteur de la pêche d’ici à 2020 pose 
alors un réel défi. Nous ne disposons pas d’une 
estimation plus récente de ces subventions qui 
nous permettrait de tracer une tendance. 

Répartition des subventions à la pêche professionnelle 
pour l’année 2008, en million d’euros
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ables à la biodiversité, 2012

Objectif 15. Préserver  
et restaurer les écosystèmes 
terrestres, en veillant à les 
exploiter de façon durable,  
gérer durablement les forêts, 
lutter contre la désertification,  
enrayer et inverser le processus  
de dégradation des terres  
et mettre fin à l’appauvrissement  
de la biodiversité

CIBLE RETENUE
 › Cible 15.1. D’ici à 2020, garantir la préservation, 
la restauration et l’exploitation durable des éco-
systèmes terrestres et des écosystèmes d’eau 
douce et des services connexes, en particulier 
des forêts, des zones humides, des montagnes et 
des zones arides, conformément aux obligations 
découlant des accords internationaux

 › Indicateur Agenda 2030 : « Proportion des sites 
importants pour la biodiversité terrestre et la 
biodiversité des eaux douces qui sont couverts 
par des aires protégées (par type d’écosystème) »

 › Statut : renseignable
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ENJEU POUR LA FRANCE
La cible 15.1 porte sur l’équilibre des écosystèmes 
terrestres et d’eau douce. Grâce à son rôle central 
pour la biodiversité, l’état des eaux de surface est 
un enjeu particulièrement pertinent pour la France. 

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN ET 
FRANÇAIS
La cible 15.1 n’apporte pas de nouveaux objectifs 
chiffrés, puisqu’elle fait explicitement référence à 
des accords internationaux existants.

Au niveau européen, la directive-cadre sur l’eau 
engage la France dans un objectif de protection de 
la qualité des eaux et des milieux aquatiques. La 
qualité est évaluée à partir d’éléments biologiques, 
physico-chimiques et hydro-morphologiques, et les 
eaux sont alors classées selon une échelle allant du 
très bon état au mauvais état. L’objectif environne-
mental de la directive, formulé en 2000, est l’at-
teinte du bon état des eaux d’ici à 2015. Permettant 
des dérogations à cet objectif, la directive instaure 
une démarche de progrès par cycles de gestion de 
six années (2009-2015, 2015-2021), le bon état de-
vant être atteint partout au plus tard en 2027. 

TENDANCE
Entre 2010 et2013, la part des masses d’eau de 
surface en « très bon état » a doublé, de 6,5 % à 
12.9 %. La part des masses d’eau de surface en 
« bon état» a reculé de 3,7 points de pourcentage. 
Les deux catégories prises ensemble, 44,1 % des 
masses d’eau étaient au moins en bon état en 2013 
contre 41,4 % en 2010. Il y a donc eu une amélio-
ration. Néanmoins, l’atteinte de l’objectif de 100 % 
est loin d’être atteint. 
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CIBLE RETENUE
 › Cible 15.5. Prendre d’urgence des mesures éner-
giques pour réduire la dégradation du milieu na-
turel, mettre un terme à l’appauvrissement de la 
biodiversité et, d’ici à 2020, protéger les espèces 
menacées et prévenir leur extinction.

 › Indicateur Agenda 2030 : « Indice de la Liste 
rouge de l’UICN »

 › Statut : renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE 
La France a une biodiversité extrêmement riche, 
mais la préservation de cette diversité n’est pas 
garantie : l’homogénéisation des habitats risque 
d’avoir un impact sur la diversité des espèces. C’est 
ce qu’on peut observer pour la faune aviaire par 
exemple, où les espèces spécialistes ont connu une 
réduction importante alors que les espèces généra-
listes ont vu leurs effectifs augmenter (ONB, 2016).

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN ET 
FRANÇAIS
La cible 15.5 oblige la France à mettre un terme à 
l›appauvrissement de la biodiversité. Autrement 
dit, elle fixe l’objectif chiffré d’avoir zéro perte de 
biodiversité en 2020 et elle associe cet objectif à 
l’Indice de la Liste rouge de l’UICN, indice agrégé 
qui indique la probabilité et le risque de survie des 
espèces. 

Dans le cadre de la CDB, de la Stratégie biodi-
versité de l’UE à l’horizon 2020 et de la Stratégie 
nationale pour la biodiversité, la France a déjà 
souscrit à cet objectif et à son indicateur.

TENDANCE
L’indice de la Liste rouge indique la probabilité 
de survie des espèces de manière agrégée sur une 
échelle de 0 à 1. La France se situe à un bon niveau, 
mais la probabilité de survie a diminué continuel-
lement. Depuis 2010, date à laquelle elle a pris ses 
engagements, la France n’a pas réussi à inverser la 
tendance. 

Indice de la Liste rouge
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Objectif 16. Promouvoir 
l’avènement de sociétés 
pacifiques et inclusives aux fins 
du développement durable, 
assurer l’accès de tous  
à la justice et mettre en place,  
à tous les niveaux, des 
institutions efficaces, 
responsables et ouvertes à tous
CIBLE RETENUE

 › Cible 16.1. Réduire nettement, partout dans le 
monde, toutes les formes de violence et les taux 
de mortalité qui y sont associés

 › Indicateur Agenda 2030 : « Proportion de la 
population victime de violences physiques, psy-
chologiques ou sexuelles au cours des 12 mois 
précédents » 

 › Statut : partiellement renseignable

ENJEU POUR LA FRANCE
La cible 16.1 vise à réduire le taux de « victima-
tion », i.e. la proportion de la population ayant été 
victime de violences physiques, psychologiques ou 
sexuelles au cours des douze derniers mois, et fait 
ainsi écho aux débats politiques en France sur le 
niveau d’insécurité. En France, des enquêtes sont 
publiées par l’INSEE en partenariat avec l’Obser-
vatoire national de la délinquance et des réponses 
pénales (ONDRP). En 2014, 4,42 % des personnes 
âgées de 18 à 75 ans ont déclaré avoir été person-
nellement victimes d’une violence sexuelle au 
cours des deux années précédentes. Le taux s’éle-
vait à 2,09 %pour les violences physiques et à 
14,5 % pour les menaces et injures. 

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN ET 
FRANÇAIS
Malgré le poids de ce thème dans les débats poli-
tiques, la France ne s’est pas dotée d’objectif chiffré 
sur l’insécurité. L’objectif figurant dans la cible 16.1 
n’est pas précis, puisqu’il s’agit de réduire « nette-
ment » l’insécurité.

CIBLE RETENUE
 › Cible 16.6. Mettre en place des institutions effi-
caces, responsables et transparentes à tous les 
niveaux 

 › Indicateur Agenda 2030 : «Proportion de la 
population dont la dernière expérience avec les 
services publics a été satisfaisante»

 › Statut : non renseignable à ce stade

ENJEU POUR LA FRANCE
La corruption et plus généralement la crise de 
confiance dans la démocratie sont devenues des 
sujets majeurs du débat politique français. La 
France a récemment pris des mesures pour porter 
renforcer la législation dans la lutte contre la 
corruption : une Haute Autorité pour la transpa-
rence de la vie publique (HATVP) a été créée et, 
le 14 juin 2016, le projet de loi relatif à la trans-
parence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique (projet de loi 
« Sapin II ») a été adopté en première lecture par 
l›Assemblée nationale

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN ET 
FRANÇAIS
Il n’existe pas, en France, d’objectif chiffré ou d’in-
dicateur relatif à la corruption. La cible 16.6 n’ap-
porte pas non plus d’objectif chiffré, et l’indicateur 
associé est non renseignable à ce stade, alors même 
que l’Indice de perception de la corruption (IPC) 
aurait pu être utilisé ; celui-ci mesure le degré 
de corruption perçue dans les administrations 
publiques et la classe politique sur une échelle de 
0 à 100. La France atteint un indice de perception 
de corruption de 70 en 2015.

Objectif 17. Renforcer  
les moyens de mettre en œuvre 
le Partenariat mondial pour  
le développement durable  
et le revitaliser

CIBLE RETENUE
 › Cible 17.2. Faire en sorte que les pays dévelop-
pés honorent tous leurs engagements en matière 
d’aide publique au développement, notamment 
celui pris par nombre d’entre eux de consacrer 
0,7 % de leur revenu national brut à l’aide aux 
pays en développement et entre 0,15 et 0,20 % 
à l’aide aux pays les moins avancés, les bailleurs 
de fonds étant encouragés à envisager de se fixer 
pour objectif de consacrer au moins 0,20 % de 
leur revenu national brut à l’aide aux pays les 
moins avancés

 › Indicateur Agenda 2030 : « Aide publique nette 
au développement, montant total et montant 
alloué aux pays les moins avancés, en propor-
tion du revenu national brut des pays donateurs 
membres du Comité d’aide au développement 
de l’OCDE »

 › Statut : renseignable
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ENJEU POUR LA FRANCE
Revitaliser le Partenariat mondial pour le déve-
loppement durable dépend notamment de la 
volonté politique et des engagements des pays 
développés à favoriser l’accès aux biens publics 
mondiaux et à promouvoir les mêmes opportu-
nités socio-économiques entre pays. En matière de 
financement du développement, la communauté 
internationale s’appuie ainsi sur le Consensus de 
Monterrey, adopté par les Nations unies en 2002, 
qui fixe l’objectif de consacrer 0,7 % du revenu 
national brut (RNB) à l’aide publique au dévelop-
pement (APD) et d’affecter une part de 0,20 % du 
RNB en faveur des PMA. Avec le Programme d’Ac-
tion d’Addis Abeba adopté en 2015, la communauté 
internationale s’est engagée à renforcer la mobili-
sation des ressources domestiques et, notamment, 
à la réforme de la fiscalité dans les pays en voie 
de développement. Pour réussir pleinement cet 
objectif, une coopération au niveau international 
est nécessaire.

COMPARAISON DES OBJECTIFS ONUSIEN ET 
FRANÇAIS
Les objectifs chiffrés figurant dans la cible 17.2 sont 
les plus connus de la coopération internationale : 
il s‘agit de porter l’aide publique au développe-
ment (APD) à 0,7 % du RNB et 0,20 % (bailleurs 
de fonds) à l’aide aux PMA. 

Bien que ces engagements aient été pris par la 
France à plusieurs reprises, ils font jusqu’ici l’objet 
de formulations moins précises. Ainsi, le Président 
de la République s’est engagé en 2013 à respecter 
l’objectif de 0,7 % « dès le retour à la croissance », 
et le dernier engagement en date (Conseil des af-
faires étrangères sur le financement du développe-
ment 2015) sont des objectifs généraux au niveau 
européen.

TENDANCE
Le ratio APD/RNB français était de 0,37 % en 
2015.L’évolution générale de l’APD française suit 
une trajectoire à la hausse en moyenne sur les 
quinze dernières années, même si elle décline 
depuis 2010. La France était le 4e bailleur entre 
2010 et 2012 ; elle est passée à la 5e place en 2013.

L’APD aux PMA a connu une évolution similaire. 
Entre 2006 et 2010, elle a augmenté et s’approchait 
des 0,15 %. Pourtant, elle n’a jamais atteint l’objec-
tif de 0,20 % et est aujourd’hui en baisse. 

Ratio APD/RNB, en %
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Enjeu Objectifs chiffrés dans les cibles des ODD Objectifs chiffrés dans l’arsenal politique en France
Lutte contre  
la pauvreté

La cible 1.2 fixe l’objectif de réduire de 50 % la pauvreté 
et associe à cet objectif l’indicateur : « proportion de la 
population vivant au -dessous du seuil national de pauvreté ». 
En France, le seuil national de pauvreté est défini par le 
« taux de pauvreté monétaire après transferts sociaux en % 
de la population totale ».

En France, l’enjeu de la pauvreté est couvert par de nombreuses 
politiques et fait l’objet d’un suivi par des indicateurs 
quantitatifs. Mais il n’y a pas d’objectif chiffré comme celui fixé 
par la cible 1.2.

Lutte contre 
les maladies non 
transmissibles

La cible 3.4 fixe l’objectif de réduire d’un tiers le taux de 
mortalité prématurée due à des maladies non transmissibles 
et associe à cet objectif l’indicateur : « taux de mortalité 
attribuable à des maladies cardiovasculaires, au cancer, au 
diabète ou à des maladies respiratoires chroniques ». 

La France a pris un engagement volontaire dans le cadre du Non 
Communicable Disease Action Plan 2013-2020 de l’OMS, qui 
vise à réduire d’un quart le taux de mortalité prématurée due à 
des maladies non transmissibles d’ici à 2025 au niveau global. 
Cet engagement n’a pas été traduit dans un objectif au niveau 
national. 

Éducation  
de qualité

La cible 4.1 fixe l’objectif d’offrir à 100 % des élèves une 
éducation de qualité et associe cet objectif à l’indicateur : 
« proportion d’enfants et de jeunes : a) en cours élémentaire ; 
b) en fin de cycle primaire ; c) en fin de premier cycle du 
secondaire qui maîtrisent au moins les normes d’aptitudes 
minimales en i) lecture et ii) mathématiques ». C’est 
l’indicateur PISA qui est proposé pour évaluer l’acquisition de 
ces aptitudes minimales pour les pays de l’OCDE.

En France, la scolarité obligatoire doit garantir à chaque 
élève entre 6 et 16 ans les moyens nécessaires à l’acquisition 
d’un socle commun de connaissances et de compétences. 
En revanche, cet objectif ne mesure pas les compétences 
réellement acquises tel que proposé par l’objectif de la cible 4.1 
et l’indicateur PISA associé.

Lutte contre 
les inégalités 
scolaires

La cible 4.5 fixe l’objectif de porter à zéro l’écart d’achèvement 
du collège entre les élèves issus de ménages pauvres et ceux 
issus de ménages riches, et y associe notamment l’indicateur 
« indice de parité (quintile inférieur/supérieur de richesse) »1.

La Loi d’orientation et de programmation pour la refondation 
de l’école de la République fixe l’objectif de ramener à moins 
de 10 % les écarts de réussite scolaire entre les élèves de 
l’éducation prioritaire et les autres élèves de France (sans 
échéance claire).L’objectif est basé sur les résultats de l’étude 
PISA. Cet objectif cible les inégalités scolaires territoriales. 

Égalité hommes-
femmes 
dans la vie 
économique

La cible 5.5 fixe l’objectif d’un accès égal aux postes de 
cadres et y associe l’indicateur : « proportion de femmes 
occupant des postes de direction (cadres moyes et 
supérieurs) ».

L’égalité des sexes dans la vie économique est un principe en 
France et plusieurs indicateurs de suivi existent. Néanmoins, 
il n’y a pas d’objectif chiffré concernant l’accès des femmes à 
tous les niveaux de postes de direction. 

Plein emploi La cible 8.5 fixe l’objectif de plein emploi. L’indicateur de suivi 
est le « taux de chômage total en % »2.

La baisse du chômage est un objectif déclaré en France et fait 
l’objet de nombreux indicateurs de suivi. Néanmoins, il n’y a pas 
d’objectif chiffré de long terme.

Annexe 2. Comparaison des 
objectifs chiffrés que les ODD 
apportent et des objectifs 
« officiels » d’ores et déjà 
adoptés par la France

Ce tableau résume la comparaison effectuée dans 
le cadre de ce rapport entre les objectifs chiffrés 
que les ODD apportent et ceux sur lesquels la 
France s’est d’ores et déjà engagée. Nous avons 
identifié ces derniers sur la base d’une revue – la 
plus exhaustive possible – des stratégies et lois 
nationales, des directives européennes et autres 
conventions internationales auxquelles la France 
a souscrit. 

Nous identifions dans ce tableau des enjeux pour 
lesquels les ODD apportent des objectifs nouveaux 
(ou plus ambitieux). Cela ne veut pas dire que ces 
enjeux ne sont pas déjà sur l’agenda politique en 

France. Elle s’est même souvent dotée d’indica-
teurs de suivi, voire d’objectifs de principe (égalité 
hommes-femmes), auxquels cependant ne sont pas 
associés des objectifs chiffrés à un horizon donné.

Nous identifions également des cas où la France 
a non seulement déjà des indicateurs de suivi, mais 
aussi des objectifs plus ambitieux que ce qu’ap-
portent les ODD. Même si la France a d’ores et déjà 
un objectif plus ambitieux que les ODD, ces der-
niers ne sont pas sans intérêt : les ODD apportent 
en effet des objectifs communs et mondiaux qui 
permettront une comparaison internationale et 
qui peuvent inciter à la coopération entre pays et 
entre acteurs de la société civile au-delà de leurs 
frontières nationales. 

Enfin, il y a des enjeux pour lesquels ni les ODD 
ni la France n’ont d’objectifs chiffrés, même s’ils 
peuvent avoir des indicateurs de suivi.

1. L’Agenda 2030 propose encore d’autres indices de parité que celui sur lequel nous nous concentrons ici : femmes/hommes, urbain/rural, et autres paramètres tels que le 
handicap, le statut d’autochtone et les situations de conflit à mesure que les données deviennent disponibles.

2. Soit un objectif de faire baisser le taux de chômage à son niveau « résiduel », ce qui correspondrait à 3,5 % (Pisany-Ferry, 2000) en France.

Les objectifs de 
l’Agenda 2030 

sont plus 
ambitieux que 

les objectifs 
français
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Agriculture 
durable

La cible 2.4 ne formule pas d’objectif chiffré. Elle n’apporte 
pas non plus d’indicateur de suivi, car l’indicateur 
associé,« proportion des zones agricoles exploitées de 
manière productive et durable », n’est pas renseignable à ce 
stade.

La France est déjà soumise à des objectifs ambitieux. Dans le 
cadre du Plan Ecophyto relatif aux pesticides, la France s’est 
donnée l’objectif de réduire de 50 % l’utilisation de produits 
phytosanitaires d’ici à 2025, par rapport à 2008, et associe à cet 
objectif l’indicateur : « nodu agricole ».

Qualité de l’air  
et santé

La cible 3.9 ne formule pas d’objectif chiffré, mais propose 
un indicateur de suivi : « taux de mortalité due à la pollution 
de l’air ». 

Il n’y a pas d’objectif, au niveau national, de réduction du taux 
de mortalité due à la pollution de l’air mais il y a un objectif de 
réduction de la pollution de l’air (voir 11.6).

Traitement  
des eaux usées

La cible 6.3 fixe l’objectif de réduire de 50 %la proportion 
d’eaux usées non traitées et associe à cet objectif 
l’indicateur : « proportion des eaux usées traitées sans 
danger ».

Il y a un objectif chiffré plus ambitieux en France : toutes les 
eaux usées doivent être traitées conformément à la directive 
ERU. L’indicateur de suivi est la « Proportion des eaux usées 
traitées non conformément à la directive ERU (agglomérations 
supérieures ou égales à 2 000 EH) ».

Énergies 
renouvelables 

La cible 7.2 ne formule pas d’objectif précis, mais propose 
un indicateur : « part de l’énergie renouvelable dans la 
consommation finale d’énergie ».

La France est déjà soumise à un objectif ambitieux. La loi 
TECV fixe l’objectif de porter la part des énergies renouvelables à 
32 % de la consommation finale d’énergie en 2030 et à 40 % de 
la production d’électricité.

Efficacité 
énergétique

La cible 7.3 fixe l’objectif de doubler l’efficacité énergétique 
mondiale et associe à cet objectif l’indicateur :« intensité 
énergétique [rapport entre énergie primaire et produit 
intérieur brut (PIB)] ».

La France est déjà soumise à un objectif ambitieux. La loi 
TECV fixe l’objectif de réduire la consommation d’énergie 
finale de 50 % en 2050, par rapport à 2012, avec un objectif 
intermédiaire de 20 % en 2030.

Efficacité 
matières 
premières

La cible 8.4 fixe l’objectif de découpler croissance économique 
et dégradation de l’environnement et associe à cet objectif 
les indicateurs : « empreinte matérielle, empreinte matérielle 
par habitant et empreinte matérielle par unité de PIB »et 
« consommation intérieure apparente de matières, consommation 
intérieure apparente de matières par habitant et consommation 
intérieure apparente de matières par unité de PIB ».

La France a un objectif de réduction absolue l’utilisation 
de matières primaires, avec un indicateur associé : la 
« Consommation intérieure apparente de matières » (Programme 
national de prévention des déchets 2014-2020).

Égalité hommes-
femmes dans 
le partage 
des tâches 
domestiques

La cible 5.4 ne formule pas d’objectif précis, mais elle 
permet un suivi des progrès via l’indicateur renseignable : 
«proportion du temps consacré à des soins et travaux 
domestiques non rémunérés, par sexe ».

Bien que la France soit dotée d’indicateurs pour suivre cet enjeu, 
elle n’a pas d’objectif chiffré

Pérennité  
des ressources 
en eau

La cible 6.4 ne formule pas d’objectif précis, mais elle permet 
un suivi des progrès via l’indicateur renseignable : « niveau 
de stress hydrique : prélèvements d’eau douce en proportion 
des ressources en eau douce disponibles ».

Bien que la France soit dotée d’indicateurs pour suivre cet enjeu, 
elle n’a pas d’objectif chiffré

Réduction de 
toutes les formes 
de violences

La cible 16.1 ne formule pas d’objectif précis, mais elle 
permet un suivi des progrès via l’indicateur : « proportion de 
la population victime de violences physiques, psychologiques 
ou sexuelles au cours des 12 mois précédents »,qui n’est que 
partiellement renseignable à ce stade. 

Bien que la France soit dotée d’indicateurs pour suivre cet enjeu, 
elle n’a pas d’objectif chiffré

Lutte contre  
la corruption

La cible 16.6 ne formule pas d’objectif précis, ni d’indicateur 
de suivi : l’indicateur associé, « proportion de la population 
dont la dernière expérience avec les services publics a été 
satisfaisante », n’est pas renseignable à ce stade.

Il existe en France de nombreuses politiques visant à améliorer 
la transparence. En revanche, il n’y a pas d’objectif chiffré ni 
d’indicateur de suivi.

Enjeu Objectifs chiffrés dans les cibles des ODD Objectifs chiffrés dans l’arsenal politique en France
Réduction  
des inégalités  
de revenu

La cible 10.1 fixe un objectif : la croissance des revenus des 
40 % de la population les plus pauvres doit être supérieure à 
celle du revenu moyen national.

Bien qu’il y ait des politiques visant à réduire les inégalités en 
France, ainsi que des indicateurs de suivi, il n’y a pas d’objectif 
chiffré tel que formulé par la cible 10.1.

Aide publique  
au 
développement

La cible 17.2 fixe deux objectifs chiffrés : porter l’APD à 
0,7 % du RNB et consacrer 0,20 % du RNB aux PMA. Ces 
objectifs sont associés aux indicateurs : « aide publique 
nette au développement, montant total et montant alloué aux 
pays les moins avancés, en proportion du revenu national 
brut des pays donateurs membres du Comité d’aide au 
développement de l’OCDE ».

Bien que cet engagement ait été pris au niveau présidentiel à 
plusieurs reprises, il fait l’objet de formulations moins précises. 
Le Président de la République s’est ainsi engagé à respecter cet 
objectif de 0,7 % du RNB consacré à l’APD « dés le retour à la 
croissance », et le dernier engagement en date (2015) est un 
objectif général au niveau européen.

Les objectifs de 
l’Agenda 2030 

sont plus 
ambitieux que 

les objectifs 
français (suite)

Ni les ODD 
ni la France 
n’apportent 

des objectifs 
chiffrés 

ambitieux

La France a 
d’ores et déjà 
des objectifs 

chiffrés 
ambitieux
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Enjeu Objectifs chiffrés dans les cibles des ODD Objectifs chiffrés dans l’arsenal politique en France

Industrie durable La cible 9.4 ne formule pas d’objectif chiffré, mais propose un 
indicateur de suivi : « émissions de CO2 par unité de valeur 
ajoutée », qui n’est pas un indicateur spécifique à l’industrie.

La France a un objectif chiffré pour l’industrie : diminuer 
les émissions de GES de 24 % à l’horizon du 3e budget 
carbone (2024-2028) et de 75 % d’ici à 2050 (par rapport à 
2013) (Stratégie bas carbone). Cet objectif est associé à un 
indicateur : « Emissions de GES de l’industrie manufacturière 
en Mteq CO2 ».

Innovation La cible 9.5 ne formule pas d’objectif chiffré, mais propose 
les indicateurs : « dépenses de recherche &développement en 
proportion du PIB » et« nombre de chercheurs (équivalent plein 
temps) par million d’habitants ».

La France est soumise à un objectif chiffré : porter 
l’investissement dans la recherche et le développement 
à 3 % du PIB d’ici à 2020. Cet objectif est associé à un 
indicateur : « Dépenses (publiques et privées) de recherche 
-développement en proportion du PIB ».

Qualité de l’air La cible 11.6 ne formule pas d’objectif précis, mais propose 
l’indicateur de suivi : « niveau moyen annuel de particules 
fines (PM 2,5 et PM 10, par exemple) dans les villes, pondéré en 
fonction du nombre d’habitants ».

Il y a un objectif chiffré qui limite la pollution de l’air à 20 µg/
m3 en niveau moyen annuel en 2020 (Directive 2008/50/EC). 
L’indicateur de suivi est le « niveau moyen annuel de particules 
fines (PM 2,5) dans les villes, pondéré en fonction du nombre 
d’habitants ».

Lutte contre 
le gaspillage 
alimentaire

La cible 12.3 fixe l’objectif chiffré de réduire de 50 %les 
déchets alimentaires à l’échelle mondiale et associe à 
cet objectif l’indicateur : « indice mondial des pertes 
alimentaires », qui n’est pas renseignable à ce stade.

Alors que l’objectif onusien est formulé au niveau mondial, il 
y a en France un objectif de réduction de 50 % du gaspillage 
alimentaire d’ici à 2025 au niveau national (Programme 
national de prévention des déchets 2014-2020). 

Économie 
circulaire

La cible 12.5 ne formule pas d’objectif chiffré, mais propose 
l’indicateur de suivi :« taux de recyclage national, tonnes de 
matériaux recyclés ».

Il y a déjà un objectif chiffré en France. La directive-cadre sur 
les déchets (directive 2008/98/CE) du 19 novembre 2008 fixe 
l’objectif de porter à 50 % le réemploi ou recyclage des déchets 
ménagers et assimilés en 2020. 

Climat La cible 13.2 ne formule pas d’objectif chiffré, mais propose 
l’indicateur de suivi: « nombre de pays ayant déclaré avoir 
mis en place ou mis en œuvre une politique/une stratégie/un 
plan intégré visant à améliorer leur aptitude à s’adapter aux 
incidences négatives des changements climatiques, à renforcer 
leur résilience face à ces changements et à favoriser de faibles 
émissions de gaz à effet de serre, sans menacer la production 
alimentaire (notamment un plan national d’adaptation, 
une contribution prévue déterminée au niveau national, une 
communication nationale et un rapport biennal actualisé, entre 
autres) ».

Il y a des objectifs quantifiés en France. La France s’est 
engagée à réduire ses émissions de GES de 40 % en 2030 (par 
rapport à 1990) et de 75 %en 2050 (Loi TECV). 

Protection  
des milieux 
marins

La cible 14.5 fixe l’objectif d’avoir 10 % des zones marines et 
côtières en aires marines protégées d’ici à 2020. L’indicateur 
associé est la « proportion de la surface maritime couverte par 
des aires marines protégées ».

La France s’est engagée à porter à 20 % la surface maritime 
protégée d’ici à 2020 (Stratégie nationale pour les aires 
marines protégées).

Pêche durable La cible 14.6 fixe l’objectif de zéro subventions nuisibles à 
une pêche durable. Alors qu’il y a un objectif clair, il n’y a pas 
d’indicateur de suivi associé. 

La France a déjà souscrit à cet objectif de zéro subvention 
nuisible à la pêche durable (objectif d’Aichi n°3). En revanche, 
il manque un indicateur clair et renseignable associé à cet 
objectif.

Protection  
des écosystèmes 

La cible 15.1 n’apporte pas de nouveaux objectifs, la cible 
faisant référence à des accords internationaux existants. Mais 
elle propose notamment l’indicateur : « proportion des sites 
importants pour la biodiversité terrestre et la biodiversité des 
eaux douces qui sont couverts par des aires protégées (par type 
d’écosystème) ». 

Il y a un objectif chiffré contraignant la France à assurer que 
toutes ses masses d’eau de surface atteignent au moins un 
bon état en 2015 (Directive-cadre sur l’eau [directive 2000/60/
CE]).

Préservation  
de la biodiversité 

La cible 15.5 fixe l’objectif de zéro appauvrissement de la 
biodiversité d’ici à 2020 et associe à cet objectif l’indicateur : 
« indice de la Liste rouge ».

La France a déjà souscrit à cet objectif de zéro 
appauvrissement de la biodiversité d’ici à 2020 (Stratégie de 
biodiversité).

La France a 
d’ores et déjà 
des objectifs 

chiffrés 
ambitieux

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=celex:32000L0060
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=celex:32000L0060
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Enjeu Objectifs chiffrés dans les cibles des ODD Objectifs chiffrés dans l’arsenal politique en France

Industrie durable La cible 9.4 ne formule pas d’objectif chiffré, mais propose un 
indicateur de suivi : « émissions de CO2 par unité de valeur 
ajoutée », qui n’est pas un indicateur spécifique à l’industrie.

La France a un objectif chiffré pour l’industrie : diminuer 
les émissions de GES de 24 % à l’horizon du 3e budget 
carbone (2024-2028) et de 75 % d’ici à 2050 (par rapport à 
2013) (Stratégie bas carbone). Cet objectif est associé à un 
indicateur : « Emissions de GES de l’industrie manufacturière 
en Mteq CO2 ».

Innovation La cible 9.5 ne formule pas d’objectif chiffré, mais propose 
les indicateurs : « dépenses de recherche &développement en 
proportion du PIB » et« nombre de chercheurs (équivalent plein 
temps) par million d’habitants ».

La France est soumise à un objectif chiffré : porter 
l’investissement dans la recherche et le développement 
à 3 % du PIB d’ici à 2020. Cet objectif est associé à un 
indicateur : « Dépenses (publiques et privées) de recherche 
-développement en proportion du PIB ».

Qualité de l’air La cible 11.6 ne formule pas d’objectif précis, mais propose 
l’indicateur de suivi : « niveau moyen annuel de particules 
fines (PM 2,5 et PM 10, par exemple) dans les villes, pondéré en 
fonction du nombre d’habitants ».

Il y a un objectif chiffré qui limite la pollution de l’air à 20 µg/
m3 en niveau moyen annuel en 2020 (Directive 2008/50/EC). 
L’indicateur de suivi est le « niveau moyen annuel de particules 
fines (PM 2,5) dans les villes, pondéré en fonction du nombre 
d’habitants ».

Lutte contre 
le gaspillage 
alimentaire

La cible 12.3 fixe l’objectif chiffré de réduire de 50 %les 
déchets alimentaires à l’échelle mondiale et associe à 
cet objectif l’indicateur : « indice mondial des pertes 
alimentaires », qui n’est pas renseignable à ce stade.

Alors que l’objectif onusien est formulé au niveau mondial, il 
y a en France un objectif de réduction de 50 % du gaspillage 
alimentaire d’ici à 2025 au niveau national (Programme 
national de prévention des déchets 2014-2020). 

Économie 
circulaire

La cible 12.5 ne formule pas d’objectif chiffré, mais propose 
l’indicateur de suivi :« taux de recyclage national, tonnes de 
matériaux recyclés ».

Il y a déjà un objectif chiffré en France. La directive-cadre sur 
les déchets (directive 2008/98/CE) du 19 novembre 2008 fixe 
l’objectif de porter à 50 % le réemploi ou recyclage des déchets 
ménagers et assimilés en 2020. 

Climat La cible 13.2 ne formule pas d’objectif chiffré, mais propose 
l’indicateur de suivi: « nombre de pays ayant déclaré avoir 
mis en place ou mis en œuvre une politique/une stratégie/un 
plan intégré visant à améliorer leur aptitude à s’adapter aux 
incidences négatives des changements climatiques, à renforcer 
leur résilience face à ces changements et à favoriser de faibles 
émissions de gaz à effet de serre, sans menacer la production 
alimentaire (notamment un plan national d’adaptation, 
une contribution prévue déterminée au niveau national, une 
communication nationale et un rapport biennal actualisé, entre 
autres) ».

Il y a des objectifs quantifiés en France. La France s’est 
engagée à réduire ses émissions de GES de 40 % en 2030 (par 
rapport à 1990) et de 75 %en 2050 (Loi TECV). 

Protection  
des milieux 
marins

La cible 14.5 fixe l’objectif d’avoir 10 % des zones marines et 
côtières en aires marines protégées d’ici à 2020. L’indicateur 
associé est la « proportion de la surface maritime couverte par 
des aires marines protégées ».

La France s’est engagée à porter à 20 % la surface maritime 
protégée d’ici à 2020 (Stratégie nationale pour les aires 
marines protégées).

Pêche durable La cible 14.6 fixe l’objectif de zéro subventions nuisibles à 
une pêche durable. Alors qu’il y a un objectif clair, il n’y a pas 
d’indicateur de suivi associé. 

La France a déjà souscrit à cet objectif de zéro subvention 
nuisible à la pêche durable (objectif d’Aichi n°3). En revanche, 
il manque un indicateur clair et renseignable associé à cet 
objectif.

Protection  
des écosystèmes 

La cible 15.1 n’apporte pas de nouveaux objectifs, la cible 
faisant référence à des accords internationaux existants. Mais 
elle propose notamment l’indicateur : « proportion des sites 
importants pour la biodiversité terrestre et la biodiversité des 
eaux douces qui sont couverts par des aires protégées (par type 
d’écosystème) ». 

Il y a un objectif chiffré contraignant la France à assurer que 
toutes ses masses d’eau de surface atteignent au moins un 
bon état en 2015 (Directive-cadre sur l’eau [directive 2000/60/
CE]).

Préservation  
de la biodiversité 

La cible 15.5 fixe l’objectif de zéro appauvrissement de la 
biodiversité d’ici à 2020 et associe à cet objectif l’indicateur : 
« indice de la Liste rouge ».

La France a déjà souscrit à cet objectif de zéro 
appauvrissement de la biodiversité d’ici à 2020 (Stratégie de 
biodiversité).

Cibles Critères d’élimination Critères de sélection

ODD 1 : Éradication de la pauvreté 

Cible 1.1 PED

Cible 1.2 LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ

Cible 1.3

Cible 1.4 PED

Cible 1.5

ODD 2 : Alimentation durable

Cible 2.1 PED

Cible 2.2 PED

Cible 2.3 PED

Cible 2.4 AGRICULTURE DURABLE

Cible 2.5 MULTILATÉRAL

ODD 3 : Bonne santé et bien-être

Cible 3.1 PED

Cible 3.2 PED

Cible 3.3

Cible 3.4
LUTTE CONTRE LES MALADIES 
NON-TRANSMISSIBLES

Cible 3.5

Cible 3.6

Cible 3.7 PED

Cible 3.8

Cible 3.9 QUALITÉ DE L’AIR ET SANTÉ

ODD 4 : Éducationde qualité

Cible 4.1 ÉDUCATION DE QUALITÉ

Cible 4.2

Cible 4.3

Cible 4.4

Cible 4.5 ÉQUITÉ DANS L’ÉDUCATION

Cible 4.6 PED

Cible 4.7

Annexe 3. Méthodologie 
de sélection des cibles

Dans le tableau ci-dessous, nous expliquons 
comment nous avons procédé pour sélectionner 
les cibles analysées dans ce rapport. Outre 
les cibles de moyens, nous avons également 
éliminé toutes les cibles qui concernent les pays 
en voie de développement (PED), c’est-à-dire 
celles que la France et les pays industrialisés 
ont déjà atteint dans leur processus de déve-
loppement. Puis nous avons éliminé les cibles 
qui nous semblaient trop ambigües et celles qui 
ne peuvent être mise en œuvre que grâce à une 
action multilatérale. 

Les cibles restantes sont toutes pertinentes pour 
la France. Nous en avons alors sélectionné deux 
par ODD, maximum, en retenant celles qui nous 
semblaient les plus importantes dans le contexte 
français. Dans le tableau, on peut donc voir celles 
qui ont été retenues dans cette dernière étape, 
mais aussi celles qui ne l’ont pas été. Certaines 
des cibles retenues sont multidimensionnelles et 
abordent plusieurs enjeux : nous ne traitons que 
l’enjeu identifié comme particulièrement fort.

Par souci de synthèse, on ne met dans le tableau 
que les numéros des cibles, et non leur intitulé com-
plet que l’on peut retrouver sur le site de l’ONU : 
https://sustainabledevelopment.un.org/sdgs.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=celex:32000L0060
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=celex:32000L0060
https://sustainabledevelopment.un.org/sdgs
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ODD 5 : Égalité entre les sexes

Cible 5.1 AMBIGUË

Cible 5.2

Cible 5.3

Cible 5.4
PARTAGE HOMMES-FEMMES DES TÂCHES 
DOMESTIQUES

Cible 5.5
ÉGALITE HOMMES-FEMMES DANS LA VIE 
ÉCONOMIQUE

Cible 5.6 PED

ODD 6 : Eau propre et assainissement 

Cible 6.1 PED

Cible 6.2 PED

Cible 6.3 TRAITEMENT DES EAUX USÉES

Cible 6.4 STRESS HYDRIQUE

Cible 6.5

Cible 6.6 AMBIGUË

ODD 7 : Énergiepropre

Cible 7.1 PED

Cible 7.2 ÉNERGIES RENOUVELABLES

Cible 7.3 EFFICACITÉÉNERGÉTIQUE

ODD 8 : Économie sobre et inclusive

Cible 8.1

Cible 8.2 PED

Cible 8.3 PED

Cible 8.4 EFFICACITÉ EN MATIÈRES PREMIÈRES 

Cible 8.5 PLEIN EMPLOI

Cible 8.6

Cible 8.7

Cible 8.8

Cible 8.9

Cible 8.10 PED

ODD 9 : Innovation,industrie et infrastructures

Cible 9.1

Cible 9.2 PED

Cible 9.3 PED

Cible 9.4 INDUSTRIE DURABLE

Cible 9.5 INNOVATION

ODD 10 : Inégalitésréduites

Cible 10.1 RÉDUCTION DES INÉGALITÉS DE REVENU

Cible 10.2

Cible 10.3 CIBLE DE MOYEN

Cible 10.4 CIBLE DE MOYEN

Cible 10.5 MULTILATÉRAL

Cible 10.6 MULTILATÉRAL

Cible 10.7 AMBIGUË

ODD 11 : Ville durable 

Cible 11.1 PED

Cible 11.2

Cible 11.3
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Cible 11.4

Cible 11.5

Cible 11.6 QUALITÉ DE L’AIR

Cible 11.7

ODD 12 : Consommation et production durables

Cible 12.1

Cible 12.2

Cible 12.3 LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE

Cible 12.4

Cible 12.5 ÉCONOMIE CIRCULAIRE

Cible 12.6

Cible 12.7

Cible 12.8

ODD 13 : Climat

Cible 13.1 CLIMAT

Cible 13.2

Cible 13.3

ODD 14 : Océans

Cible 14.1

Cible 14.2

Cible 14.3

Cible 14.4 PÊCHE DURABLE

Cible 14.5 PROTECTION DES MILIEUX MARINS

Cible 14.6 

Cible 14.7 PED

ODD 15 : Écosystèmesterrestres

Cible 15.1 PROTECTION DES ÉCOSYSTÈMES

Cible 15.2

Cible 15.3 PED

Cible 15.4

Cible 15.5 PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ

Cible 15.6

Cible 15.7 PED

Cible 15.8

Cible 15.9 CIBLE DE MOYEN

ODD 16 : Paix, justice et transparence

Cible 16.1
RÉDUCTION DE TOUTES LES FORMES DE 
VIOLENCES

Cible 16.2

Cible 16.3 AMBIGUË

Cible 16.4

Cible 16.5

Cible 16.6 LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

Cible 16.7

Cible 16.8 MULTILATÉRAL

Cible 16.9 PED

Cible 16.10
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ODD 17 : Moyens de mise en œuvre et Partenariat mondial 

Cible 17.1 CIBLE DE MOYEN

Cible 17.2 AIDE AU DÉVELOPPEMENT

Cible 17.3 CIBLE DE MOYEN

Cible 17.4 CIBLE DE MOYEN

Cible 17. 5 CIBLE DE MOYEN

Cible 17.6 CIBLE DE MOYEN

Cible 17.7 CIBLE DE MOYEN

Cible 17.8 CIBLE DE MOYEN

Cible 17.9 CIBLE DE MOYEN

Cible 17.10 CIBLE DE MOYEN

Cible 17.11 CIBLE DE MOYEN

Cible 17.12 CIBLE DE MOYEN

Cible 17.13 CIBLE DE MOYEN

Cible 17.14 CIBLE DE MOYEN

Cible 17.15 CIBLE DE MOYEN

Cible 17.16 CIBLE DE MOYEN

Cible 17.17 CIBLE DE MOYEN

Cible 17.18 CIBLE DE MOYEN

Cible 17.19 CIBLE DE MOYEN
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